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n
ouveïïemens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les 
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SEMBLÉE LÉGISLATIVE. * 

i ICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Société en commandite; liquidation judiciaire; 

action directe des créanciers. — Acte de vente; in-

terprétation; privilège du vendeur; contre-lettre. — 

Commune; droits d'usage; marais; lois de 1792 et 

1793- action en revendication; interversion de titre. 

jjjgf. de cassation (ch. civ.). Bulletin : Elections; 

tiers pourvoi en cassation. — Action disciplinaire; 

chambre des notaires; compétence; rappel à l'ordre. — 

Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : M. Lemulier contre 

M. Carlier, préfet de police, M. Forcade, rédacteur du 

Messager, et M. Viremaître, rédacteur du Corsaire; 

demande en 3,000 francs de dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'appel de ; aris (ch. cor-

rect.) : Affaire Cabet; l'Icarie; arrêt. — Cour d'assises 

de la Seine : Coups et blessures ayant occasionné la 
mort; trois accusés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Canaux du 

domaine public; curage; contribution de riverains; né-

cessité d'un règlement d'administration publique; sim-

ple arrêté municipal; annulation des rôles de répartition 

des taxes de curage. — Patente; profession non impo-

sée ni exemptée; arrêté d'assimilation à prendre par le 

préfet; annulation de l'arrêté du conseil de préfecture. 

— Plantations le long des routes; dédoublement ordon-

né d'office par le préfet en cas do non-exécution volon-

taire; annulation dans celte partie de l'arrêté de mise en 
demeure. 

Q UESTIONS DIVERSES. 
CHRONIQUE. 

ASSE36C3 iSE £.SGIP,3,A^]tVrs. 

Unequestionqui, ilyaune vingtained'années, pouvaitavoir 

un certain attrait de nouveauté, a été discutée aujour-

d'hui, c'est celle de savoir si les pièces de théâtre conti-

nueront à être soumises, avant leur représentation, à l'exa-

men de l'autorité; mais depuis longtemps l'opinion est 

fixée sur cette question et les argumens des partisans de 

la liberté illimitée du théâtre sont aujourd'hui tellement 

surannés, une expérience récente a prouvé si clairement 

les mconvéniens du laissez-faire et laissez-passer appli-

que aux représentations dramatiques, que le projet ayant 

pour but de proroger jusqu'au 31 décembre 1852 le régi-

me actuel de la police des théâtres, n'a pas rencontré à la 

moune d'autre adversaire que M. Joly. Ce n'est pas pré-

cisément par l'invention et par la nouveauté des aperçus 

que brille cet ancien procureur-général: aussi son discours 

n a-t-il guères été qu'une nouvelle édition d'anciens argu-

mens assaisonnés d'anecdoLes uséesetrebattues. C'est ainsi 

quil a reproduit cette vieille histoire d'un vaudeville dans 

«quel il était parlé de salade de barbe de capucin, et en 

marge duquel un censeur, ami de la religion et des mœurs, 

aurait écrit ces mots à l'encre rouge : « Changer la sa-

aue. .» M. Noël Parfait n'a prononcé quelques mots que 

pour annoncer une protestation de la société des auteurs 

dramatiques. « Ce n'est pas, a-t-il dit, qu'ils comptent sur 
re

jetdu projet: la société des auteurs dramatiques sont 
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 danger de l'existence d'une Assemblée législa-

tif «Y'Ue * est une
 loi qui ait été discutée avec viva-

a
 laquelle un temps considérable ait été 

dre, a éveillé la sollicitude des représentant dont nous 

parlions tout à l'heure ; ils ont été surtout frappés de l'im-

possibilité matérielle qui s'opposerait à l'application d'un 

droit de douanes sur un produit indigène. 11 est, en effet, 

de l'essence des droits des douanes d'être perçus à l'en-

trée de la marchandise, et, pour l'appliquer à des produits 

indigènes, il faudrait rétablir les barrières intérieures que 

1789 a abolies aux applaudissemens de la nation tout en-
tière. 

Trois systèmes sont en présence. M. Quentin Baucbart 

et dix-sept de ses collègues proposent la suppression du 

droit de douane de 20 francs, tant sur les alcools prove-

nant des mélasses coloniales que sur ceux provenant des 

mélasses indigènes. Un autre membre, M. Delontaine, 

propose de réduire à 10 francs le droit de douane sur les 

alcools des deux provenances. La Commission du budget, 

à laquelle ces propositions ont été renvoyées, a écarté la 

première comme devant avoir pour effet de priver le Tré-

sor du revenu de 20 francs par hectolitre qu'il perçoit sur 

les alcools importés des colonies; ce droit, selon la Com-

mission, est juste et légitime; les tarifs de douanes sur les 

productions des colonies ne sont qu'un juste retour de la 

protection que la métropole leur accorde et des privilèges 

qu'elle maintient à leur profit. Quant à la proposition de 

M. Defontaine, c'est un moyen terme qui ne fait pas dis-

paraître lesinconvéniens inhérens à l'application d'un sys-

tème de douanes à l'intérieur. La Commission propose en 

conséquence de revenir purement et simplement à l'état 

antérieur, en abrogeant l'article 16 de la loi du 13 juin 
1851. 

Ces conclusions ne pouvaient manquer de soulever la 

contradiction des producteurs vinicoies, dont l'intérêt, 

pour l'écoulement des alcools provenant de leurs vins, de-

mande que tous les produits similaires soient imposés au 

tarif le plus élevé. M. Lagarde, de Bordeaux, M. Chara-

maule, de Montpellier, l'auteur de l'article 16, se sontren-

dus les organes de ces intérêts et ont vivement combattu 

le projet. M. Emile Leroux a insisté en faveur de la pro-

position de la Commission. La discussion a été continuée 
à demain. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 30 juillet. 

SOCIETE EN COMMANDITE. :— 
DIRECTE 

LIQUIDATION JUDICIAIRE. 

DES CRÉANCIERS. 
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I. Dans une société en commandite où il y a des personnes 
connues (le gérant) et des personnes non déclarées (les com-
manditaires), mais un actif certain et déterminé avec lequel la 
société doit fonctionner, les créanciers qui contractent avec 
la société, eu vue de cet actif, ont pour obligés les personnes 
qui représentent ladite société et tout ce qui compose l'avoir 
social. Ils ont par conséquent une action directe contre ces 
personnes et contre la chose sociale; et si cette chose n'est pas 
complète, si la réalisation des apports sociaux n'a été faite 
qu'en partie, ils ont le droit d'exiger le versement du surplus. 
11 est vrai que cette action directe des créanciers doit rester eu 
germe et sommeiller tant que la société subsiste et remplit ses 
engagemens; ils n'ont en effet aucun intérêt à l'exercer tant 
que la société est in bonis, mais elle devient utile et s'ouvre 
pour eux le jour où la société cesse ses paiemens et tombe en 
faillite. 

Le concordat peut sans doute, lorsqu'il intervient, mettre 
obstacle à l'exercice de l'action directe des créanciers, quand 
cette convention aboutit à un attermoieinent ou à un dividen-
de, puisqu'elle a pour effet de relever le failli de l'état de fail-
lite et de le remettre à la tête de ses affaires; mais il en est 
autrement lorsqu'il s'agit d'un concordat avec abandon de 
tout l'actif social et des actions qui on font partie. Dans ce cas, 
la société, dépouillée de toutes ses ressources, privée de l'élé-
ment indispensable pour remplir son objet, disparaît entière-
ment pour faire place à un état de liquidation judiciaire. Il ne 
reste donc rien de son organisation comme être moral; elle ne 
se personnifie plus dans ses gérans désormais effacés. La con-
séquence forcée de cet état de choses, c'est que les créanciers 
ont le droit de poursuivre directement les actionnaires, non 
plus par l'action pro socio qui appartenait aux gérans, mais 
en leur nom personnel et en vertu de leur droit primitif de 
créanciers. Cette action ne saurait leur être contestée, alors 
surtout que, comme dans l'espèce, ils en ont fait la réserve 
d'une manière formelle dans l'acte de cession. 

La loi du mois d'août 1848, sur les concordats amiables, 
n'a pas modifié cette situation ; elle a eu pour but de relever 
le négociant qui a cessé ses paiomens, par suite des évèneniens 
politiques, de certaines incapacités attachées à l'état de faillite 
et de la qualification de failli ; mais elle a laissé subsister tou-
tes les autres conséquences de lu faillite, puisqu'elle renvoie 
aux dispositions du Code de commerce qui concernent cette 
matière; en supprimant le mot, elle a conservé la chose. 

II. Les comm'ssaires et les créanciers ont eu qualité, en ver-
tu de l'article 09, § 7, du Code de procédure, pour intenter 
l'action dont il s'agit. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Houland; plai-
dans, M" Moreau, Bosviel et Mathieu Bodet. (Rejet des pour-
vois des sieurs Oppenueim, Bouche et Maes et Cohiu et^com-
pagnie.) 

ACTE DE VENTE. — INTERPRÉTATION. — PRIVILÈGE DU 
VENDEUR. — CONTRE-LLTTRE. 

Lorsqu'un père a cédé tous ses biens à son gendre et à sa 
fille ainsi qu'ai} frère de celle-ci par un acte sous seing' privé, 
et que, par un acte postérieur passé sous la forme authentiqne 
et qualifié de donation -partage, il a voulu régulariser et con-
solider sa première disposition, les Tribunaux chargés d'exa-
miner le véritable caractère de ces deux actes ont pu décider, 
sur la demande des créanciers du gendre, et conformément à 
leurs conclusions, que ces deux actes, qui en définitive n'en 
formaient qu'un, avaient le caractère d'une vente et avaient 
ainsi fait outrer les biens du père dans le patrimoine exclusif 
de leur débiteur. Ce premier point jugé, ils oui dû nécessai-
rement en tirer la conséquence que le père, qui n'y avait pas 
renoncé, avait conservé, par l'effet de la transcription de la 
vente, le privilège du vendeur. 

Ces créanciers n'ont pas élé fondés, pouréebapper aux c n-
séqueuces do ce privilegf , à soutenir devant la Cour de cassa-
tion, que l'acte de vente, dans sa forme extérieure du 'moins, 
n'était qu'une donation qui ne pouvait donner naissance au 
privilège du vendeur au préjudice des tiers, ni soutenir qui 
l'acte sous seing privé, que les juges avaient fait prévaloir sur 

vente, n'était qu'une contre-lettre nulle aux termes de l'article 
1321 du Code civil, à l'égard de ces mêmes tiers. L'interpré-
tation par eux faite des actes litigieux était souveraine et ne 
permetta't plus aux demandeurs de remettre en question, de-
vant la Cour de cassation, le sons de ces actes, alors surtout 
que c'était conformément à leurs conclusions qu'il avait été 
fixé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; plai-
dant, M

e
 Luro, du pourvoi des syndics de la faillite du sieur 

Cachet. 

COMMUNE. — DROITS D'USAGE. — MARAIS. — LOIS DE 1792 ET 
DE 1793. — ACTION EX REVENDICATION. — INTERVERSION DE 
TITRE. 

Une commune, qui était en possession de droits d'usage sur 
des marais, dont elle absorbait tons les produits, au moment 
de la promulgation des lois de 1792 et 1793, qui ont déclaré 
les marais et les terres vaines et vagues appartenir, de leur 
nature, aux communes, dans le territoire desquelles ils étaient 
situés, a-t-elle été dispensée, par le seul fait de cette posses-
sion, d'exercer son action en revendication dans les cinq ans 
fixés par la première de ces lois, conformément à la maxime 
Frustra pelis quad intus habes ? 

En d'autres termes, la qualité d'usagère qu'avait cette com-
mune, lors de la publication des lois précitées, a-t-elle été 
intervertie de plein droit et transformée en un droit de pro-
priété qui lui a permis de posséder animo domini ce qu'elle 
ne possédait qu'à titre précaire, et sans avoir rien changé à 
son ancien mode de jouissance? 

Ces deux questions ont été résolues affirmativement par ar-
rêt de la Cour d'appel d'Aix, du 27 juillet 1850. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller Pa-
taille, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Rouland ; plaidant, M* Fabre. (Leblanc de Castillon contre les 
communes de Maussanne, Mouriès et du Paradou.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 30 juillet. 

ÉLECTIONS. — TIERS. — POURVOI EN CASSATION. 

La loi électorale du 15 mars 1849, qui porte, article 7, que 
la sentence du juge de paix pourra être déférée à la Cour de 
cassation, ne déroge point au principe général d'après lequel 
nul ne peut attaquer, par cette voie extraordinaire, un juge-
ment dans lequel il n'a pas été partie. En conséquence, le tiers-
électeur qui n'est intervenu ni devant la commission munici-
pale, ni devant le juge de paix, n'est pas recevable à se pour-
voir en cassation contre le jugement du juge de paix qui or-
donne l'inscription d'un citoyen sur les listes électorales. 

Arrêt, rendu après délibération en la chambre du conseil, 
au rapport de M. le conseiller Gauthier, et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, qui déclare non-
recevable le pourvoi formé par le sieur Dufau contre un juge-
ment rendu, le 4 février 1851, au profit du sieur Darré, parle 
juge de paix de Maubourguet (Hautes-Pyrénées). 

ACTION DISCIPLINAIRE. — CHAMBRE DES NOTAIRES. 
COMPÉTENCE. — RAPPEL A L'ORDRE. 

Lorsqu'un notaire a été commis par justice à l'effet de pro-
céder à une liquidation, bien qu'il se trouvât en concurrence 
avec un notaire plus ancien, il appartient à la chambre de dis-
cipline de citer devant elle le notaire commis, à l'effet d'exa-
miner si, pour se l'aire désigner par le Tribunal, il n'a rien fait 
de contraire à la délicatesse et aux devoirs que lui impose sa 
profession. 

La chambre de discipline a pu, sans commettre d'abus ni 
d'excès de pouvoir, bien qu'elle ait déclaré que le notaire 
commis ne méritât aucun reproche, quant au point sur lequel 
sa conduite avait d'abord été recherchée, le condamner néan-
moins à une peine disciplinaire (dans l'espèce, le rappel à 
l'ordre), par le double motif, d'une part, qu'il s'était d'abord 
et itérativeme'nt refusé à comparaître devant la juridiction dis-
ciplinaire et n'avoir obéi qu'à une sommation par huissier à 
lui faite par les syndics ; et, d'autre part, que, lors de sa com-
parution, la manière dont il s'était défendu n'avait fait qu'ag-
graver ses torts. 

Mais la chambre de discipline manque au respect dû aux 
décisions de justice, si elle se permet, soit de blâmer le juge-
ment par laquelle le Tribunal a commis un notaire autre que 
le plus ancien, soit même d'exprimer de simples regrets à cet 
égard. 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au rap-
port de M. le conseiller Lavielle, et conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un pourvoi dirigé 
contre une décision rendue, lo23novembrel849, par la cham-
bre des notaires de Paris. (Angot contre la chambre des notai-
res de Paris. Plaidans, M" Delaborde et de Verdière.) 

TRIBUNAL CIVIL LIE LA SEINE (P 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 30 juillet. 

ch.) 

M. 
LEMULIER CONTRE M. GARLIEK, PRÉFET DE POLICE 

l 'ORCADE, RÉDACTEUR DU JtfeSSaQtr, ET M. VIREMAITRE, RIÎ-

E.\ 3,000 FRANCS DE 
DACTEUR DU Corsaire. DEMANDE 
DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 24 juillet.) 

Nous avons publié ce matin le texte de l'ordonnance de 

non-lieu qui est intervenue à la suite de l'instruction qu'a 

motivée l'incident de la Cour d'assisesdu 10 juin dernier, 

incident qui a donné lieu au procès civil dont le Tribunal 

est saisi. Ce document a donné à ces débats, dont nous 

avons publié il y a huit jours la première partie, une phy-

sionomie nouvelle, et M" Plocque, qui a plaidé aujourd'hui 

pour M. Vii emaîtie, rédacteur du Corsaire, en a tiré le 
plus grand parti. 

Nous avons donné les plaidoiries de M" Flanijin, pour 

M. Lemulier ; de M° Vesin, pour M. Forcade, et de M* 

Duvergier, pour le préfet de police. Nous complétons l'ins-

truction publique de ce procès, en donnant aujourd'hui la 

plaidoirie de M" Plocque, pour le rédacteur du Corsaire. 

Après avoir formulé ses conclusions, qui tendent, au 

principal, à ce que M. Lemulier soit déclaré mal fondé en 

sa demande et en soit débouté, et, au subsidiaire, à ce 

que le sursis invoqué par le préfet de police profite, s'il 

est ordonné, à sou client, M
e
 Plocque s exprime ainsi : 

Je ne sais, Messieurs, si le Tribunal partage l'impression 
que j'éprouvo sur ce débat ; mais il me semble qu'il affecte les 
allures d'un,: énigme dont personne ne veut dire le mui, et 

que, jusqu'ici, tout le monde a combattu autour de ht question 
sans user l'aborder. 

Heureusement il a été publié ce matin un document iudi-
l'acte authentique qualifié donation, pour faire du tout une J ciaire qui nie parait de nature à préciser lu question! et qui 

jette enfin un grand jour sur l'origine des bruits qu'on a fait, 
circuler, sur le rôle que les parties en cause y ont joué, et qui 
vous permettra de faire à chacun sa part de-responsabililc. 
C'est ce document judiciaire qui va me permettre de disenter 
s'il y a lieu à une responsabilité quelconque, envers M. Vire-
maître surtout, avec qui l'on a agi avec un sans-façon incroya-
ble, lui qui est le plus étranger à la publication dont on se 
plaint, lui qui a été le dernier publicateur, l'écho de la nou-
velle. Ce procédé, M. Viremaître ne peut l'accepter; il n'en-
tend pas qu'on crie haro ! sur lui pour avoir tondu la largeur 
de sa langue dans le champ de la publicité, où cette nouvelle 
était tombée. (Sourires dans l'auditoire.) 

C'est dans l'intention d'éclairer le Tribunal sur la conduite 
de M. Viremaître dans cette affaire, sur sa bonne foi, que je 
prends la parole, et que j'aborde directement la question du 
procès. Je me demande d'abord quelle est la nature de l'ac-
tion intentée par M. Lemulier. Est-ce un procès en diffama-
tion ? Non ; mais cela y ressemble beaucoup. Est-ce donc un 
procès de presse'? Non; et pourtant cela y ressemble un peu. 
C'est donc un procès civil fondé sur l'article 1382 du Code ci-
vil, et, à ce sujet, je fais remarquer que nous aurions bien pu 
chicaner M. Lemulier sur sa qualité de représentant ; mais 
nous n'avons pas voulu le faire; cela aurait contrarié l'ad-
versaire, qui ne veut pas séparer le Corsaire des autres par-
ties en cause, et nous tenons aussi à ne pas morceler le pn cès. 

M. Lemulier dit donc que la publication du document quà 
vous savez lui a été dommageable, et comme nous avons cou-
couru à cette publication, il prétend que nous lui devons une 
réparation. C'est là ce que j'ai à examiner; que le Tribunal hê 
craigne pas que je me livre à des excursions en dehors de cette 
question, je saurai m'y renfermer complètement. 

L'article 1382 du Code civil, qu'on invoque contre nous, 
impose à l'auteur d'un fait une réparation, mais il faut deux 
conditions : 1° que le fait lui soit personnel; 2° qu'il procède 
d'une faute de sa part. C'est là toute la discussion. Il y a en-
suite une autre condition qui ressort de l'esprit de l'article 
4382, c'est que le plaignant lui-même n'ait aucune faute à se 
reprocher, et, dans le cas où sa propre faute est cause du fait 
dont il se plaint, il ne doit pas être admis à en demander la 
réparation à des tiers. Voilà les principes, et j'ai la conviction 
d'être dans la vérité. 

Il est un point sur lequel il importe que le Tribunal soit 
bien fixé, c'est le point de savoir comment est né ce procès. 
Vous savez cé qui s'est passé à la Cour d'assises le 10 juin 
dernier; vous savez aussi que, le 16, des interpellationseurent 
lieu sur le document lu par M. Forcade, et que M. Lemulier, 
montant à la tribune, sollicita une enquête parlementaire, di-
sant que, si elle lui était refusée, il donnerait sa démission do 
représentant. 

Or, l'enquête parlementaire fut refusée, et M. Lemulier ne 
donna pas sa démission. Ses collègues en furent étonnés ef. ne 
cachèrent pas leur surprise. Voici alors ce qu'imagina M. Le-
mulier; vous allez voir que c'est un procédé primitif, qui remonte 
à l'enfance de la réclame. Il rédigea de sa propre main un 
fait-Paris, dans lequel il expliquait pourquoi il ne donnait pas 
sa démission : ce fait-Paris fut apporté par lui aux journaux 
qui étaient ses amis, et ses amis refusèrent l'insertion. Alors, 
il se retourna et offrit sa réclame aux journaux qui passaient 
pour ses ennemis; ceux-ci, qui n'avaient pas d'intérêt à ména-
ger sa considération, qui n'avaient pas à être jaloux de l'hon-
neur de M. Lemulier, ces journaux, dis-je, insérèrent sa 
lettre. 

M* Plocque donne lecture de la lettre de M. Lemulier, pu-
bliée par Y Evénement et reproduite par d'autres journaux, 
dans laquelle on lit: « On conçoit pourquoi M. Lemulier n'a 
pas donné sa démission, etc. « 

Puis, il continue : 

Or, ceci était écrit de la main même de M. Lemulier, ce 
qui voulait dire que M. Lemulier avait de bonnes raisons pour 
ne pas s'étonner que M. Lemulier n'eût pas donné sa démis-
sion (rire général), qu'il était dans une position embarras-
sante, et il a voulu en sortir parle procès qu'il nous fait au-
jourd'hui. Eh bien, je lui dis aujourd'hui : MaiiUenantque l 'or-

donnance de non-lieu vous donne satisfaction, pourquoi ne 
vous désistez-vous pas de votre action devant la juridiction 
civile ? 

Cela dit, j'arrive à ma discussion, et je pose ces doux ques-
tions: Y a-t-il un fait personnel à Vircmaîlre dont vous ayez à 
vous plaindre? Y a-t-il une faute à lui reprocher? 

Pour résoudre la première question, il faut que le Tribunal 
connaisse l'origine du document qui fait la base de ce procès, 
il faut qu'il en apprécie bien la portée. 

L'origine du document! l'ordonnance de non-lieu vient de 
nous le révéler. Voici ce que je lis à la lin de celte ordon-
nance : 

« En effet, après tout ce qui est maintenant connu, le bruit 
répandu sur le compte de MM. Lacordaire et Lemulier ne 

saurait avoir un autre caractère, malgré l'importance qiîe M, 
Lavocat semblait lui donner dans le principe. C'est un de ces 
bruits le plus souvent d'origine incertaine, colportés parla 
malignité publique ou l'intérêt privé, passant de bouche en 
bouche, grossissant dans leur marche, et arrivant ainsi avec 
une consistance trompeuse à revêtir l'apparence delà réalité, 
jusqu'au moment où les investigations sévères de la justice les 
forcent enfin à s'évanouir, u 

Ainsi, c'est constaté; le bruit qui avait « revêtu l'apparence 
de la réalité. « 

A côté de cela, que le Tribunal me permctle de placer un 
renseignement. La Société du Dix- Décembre, dont il a été si 
souvent et tant parlé, voulait ranger sous son drapeau le 12" 
arrondissement, et, pour cela, elle voulait ramener dans cet 
arrondissement un homme qui, pendant dix-huit uns, y avait 
exercé une grande, influence. Celait un vieux soldat de Water-
loo, qui avait été condamné deux fois à mort sous lu Reslau- ' 
ration, pour fait de conspirations bonapartistes; il avait tout 
ce qu'il fallait pour être appuyé par ht Société du l)ix-Déi-em-
bre. Aussi résolut-elle de le ramener à tout prix dans cet ar-

rondissement, d'employer toutes les forces vives de la société 

à ce résultat, et M. Lemulier fut charge d'agir eu conséquence. 
C'était naturel : il était un des hauts dignitaires de celle so 
ciété ! 

Que fit-il alors? Nous l'ignorons ; mais nous savons qu'au 
lieu de l'homme appuyé par la Société du Dix-Décembre, ce 
fut M. Lacordaire qui fut nommé à la direction des Gohétins. 
On s'émut, vous le com prenez ; on lui écrivit, ou se plaignit 
amèrement, et des renseiguemeus arrivèrent au prélet de po-
lice, qui avait pour premier devoir de les réunir et de les sou-
metire au premier magistrat de la République. 

M. te président : Maure Plocque, l'ai les-nous passer l'ordon-
nance de non- lieu que vous ave/, dans les mains. 

M' Plocque fait passer le n° de la Gazette des Tribunaux de 
ce matin; mais, sur l'observation qu'il fait à M. le président, 
que cet exemplaire a été annoté ['tir lui pour sa plaidoirie, 
M. le président le lui rend, et en reçoit un autre exemplaire 
des mains d'un avocat assistant à ces débats. 

M' Ploeque : Voici comment le document publié par les 
journaux s'est produit à la Cour d'assises. A la séance du 10 
juin, M. Forcade eu donne loclure pour sa délèuse ; et comme 
il remarqua que M. l'avocat général ne faisait pas altenti .ni à 
ce qu'il disait, il lui dit: «Vous ne paraissez pas comprend^*, 
Monsieur l'uvocat-générul, ht portée de ee document. — Voire 
document, lépondii M. l'avocat-général, je n'y crois pas. D'ùù 

{ lo tenw-vous ? — Je le tiens du préfet de police, « répondit M. 
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Forcade. 
Ainsi, voilà qui est bien constaté; ce document émane d'u-

ne autorité, il a été lu en séance publique par M. Forcade, 

qui l'a ainsi authentiqué, en présence de la Cour et de l'avo-

çat- général; il a été, des le lendemain, dès le soir même, pu-

blié par les journaux, avant que le Corsaire s'en occupât et 

pût s'en occuper; il était donc pleinement tombé dans le do-

maine de la publicité. 
J'ai dit qu'il avait été publié le jour même. En effet, le 

Ttlessaqer, le journal de M. Forcade, est un journal du soir, et 

il a do né le document en question à l'issue de l'audience des 

assises^ en laissant en blanc, il est vrai, les noms propres. Le 

lendemain, le préfet de police se tait ; les autres journaux pu-

blient le même document ; même silence du préfet de police; 

d'où la presse a bien dû concluie que les faits révélés étaient 

exacts. Aussi, le 12, la lettre fut -elle reprise, commentée, com-

plétée par des indications fort précises ; le Corsaire seul mit 

des initiales. 
Enfin, le 12, apparaît une lettre du préfet de police. Dément-

elle les laits? l'as le moins du monde; elle dit simplement que 

le document publié est sorti des mains de M. Forcade par un abus 
de confiance. Le môme jour, 12 juin, 11. Forcade maintient ce 

qu'il a publié, et déclare qu'il voit dans le document publié la 

preuve d'actes de péculat accomplis sous l'influence de la so-

ciété du Dix Décembre. 
Puis, en dernier lieu, viennent les interpellations du 16 juin 

à la tribune de l'Assemblée législative ; puis le ministre qui 

monle à la tribune, qui se borne à parler aussi de l'abus de 

confiance qui a élé commis, et qui termine ainsi les explica-

tions : « S'il y a eu calomnie, les Tribunaux feront justice, et 

j'ajoute qu'il n'y a pas calomnie. » 
Tout ceci prouve' donc l'authenticité du document et éta-

blit la bonne foi de M. Viremaître. 
Maintenant, quelle était la nature de ce document? ne • con-

tenait-il que des insinuations vagues, des attaques détour-

nées? Non. Il disait nettement que la Société du Dix- Décembre 

i*!ait organisée dans une vue de péculat; qu'elle était formée 

d'un ramassis de sept à huit mille pauvres diables, de pro-

consuls en expectative, conduits par des prétoriens émérites, 

qui, dans leur intérêt personnel, s'attachaient k compromettre 

le chef de l'Etat, attendant le moment favorable pour faire en 

France ce que les prétoriens du Bas-Empire, ces déeembristes 

d'une autre époque, ont fait plus d'une fois. Voilà ce que di-

sait le document; il le disait en d'autres ternies, mais il le 

disait formellement. 
Eh bien ! je le demande; quel était le droit, le devoir de la 

presse? Est-ce qu'elle n'est pas chargée de défendre les libertés 

publiques? Est-ce qu'elle ne devait pas publier tout ce qui dé-

nonçait ces tendances? Elle l'a fait, et le public, révolté de ces 

écarts du péculat, de s'écrier : Des noms ! des noms ! — non 

pas sur l'air des lampions... (Hilarité.) le sujet était trop 

grave pour cela, mais il voulait qu'on lui donnât les noms 

propres. 
Oui, les faits étaient de la nature la plus grave dans un pays 

comme le nôtre. Rappelez- vous, Messieurs, que les faits de pé-

culat et de corruption étaient, sous le dernier gouvernement, 

une bonne fortune pour les journaux de l'opposition. Quand 

ils découvraient un de ces faits, ils en vivaient pendant plu-

sieurs mois. 
Ainsi, nous connaissons l'origine de ce document, la manière 

dont il s'est produit dans la publicité, la nature des faits qu'il 

a révélés, nature tellement grave, qu'elle faisait à la presse le 

devoir do les publier, et donnait à Viremaître le droit de s'en 

occuper. 
Ici, je touche à l'objection que nous font les adversaires. 

Pourquoi, nous disent -ils, avez-vous devancé l'action de la 

justice? Pourquoi avez-vous été au-devant des résultats de 

l'enquête parlementaire? Pourquoi avez vous révélé des fait: 

que M. Forcade avait dissimulés? 
Je réponds à cela que Viremaître n'est pas le seul qui ait in-

diqué des noms propres ; d'autres journaux l'ont fait en même 

temps que lui ; je les ai là, dans mon dossier : le Tribuna 

pourra les voir. Voilà ma réponse générale ; mais je 

dois à tous nos adversaires une réponse particulière 

car je trouve cette objection dans la bouche du défenseur de M 

Lemulier, ce qui me paraît naturel ; mais môme dans la bou 

ehe de M. Forcade, ce que je ne m'explique pas aussi bien. 

Je répondrai tout à l'heure à M. Lemulier. Quant à M. Fou-

cade, je lui réponds avec l'ordonnance de non-lieu, qui dit 

ceci : « 11 est donc à regretter que M. Forcade, quelles qu'aient 

été, selon lui, les nécessités de sa défense, ait cru pouvoir pro 

duire en public le projet de rapport que lui avait confié M. h 

préfet de police, et qui, par sa nature, devait rester secret. > 

Oui, cela devait resler secret; et si l'ordonnance de non-lieu 

ne l'avaitpas dit, la conscience publique l'aurait dit hautement 

pour elle. Quoi ! vous vous bornez à vous défendre en disant : 

« J'ai publié le document; mais j'ai tu les noms ! » et vous 

croyez qu'il vous suffira de vous retrancher derrière un si mi 

sérable subterfuge ! 
Mais pourquoi doue avez-vous publié ce document? Pour-

quoi, en le publiant, n'avez-vous pas averti que c'était un do 

cument d'une nature confidentielle? Si vous l'aviez fait, on se 

serait tenu sur la réserve. J'ai donc le droit de retourner con 

tre vous ce que vous avez fait plaider, et de, vous dire que vous 

nous avez enfermé dans la tunique de Nessns; que vous avez 

mis le feu grégeois dans notre sein; que vous nous avez lancé 

en fuyant, le trait du Parlhe. (On rit.) 
Mais, si Viremaître a publié des initiales, il importe d'ap 

prendre a M. Forcade qui les lui a révélées. M: Viremaître a 

été entendu dans l'instruction criminelle, et il a déclaré au 

juge d'instruction qu'en lisant la publication du Messager, i 

était allé au bureau do ce journal pour se renseigner; qu'il 

avait demandé les noms restés en blanc, et que là un employé 
du journal de M. Forcade lui avait montré le document avec 

les noms propres, sans lui défendre de les publier, sans lui 

dire que c'était un secret, en lui laissant croire, en un mot, 

que c'était un document public livré à la discussion et aux 

commentaires du public. 
Voilà, Messieurs, ce que je réponds à M. Forcade au nom 

de M. Vireinaure. Quant à M. Lemulier, je l'ai dit; j'ai une 

réponse à lui l'aire. Innocent, il est dur, sans doute, d'êlre 

ainsi accusé! Mais à qui doit-il s'en prendre? Où est le coupa-

ble? Qu'il lise l'ordonnance de non-lieu; elle le lui dira. Je lui 

demanderai ensuite : Ouest la faute de Viremaître? Est-ce 

qu'il n'a pas agi de bonne foi ? Est ce qu'il n'a pas élé induit 

en erreur par les circonstances les plus exceptionnelles? Est-

ce qu'il n'a pas été trompé par'le caractère officiel du docu-
ment; par le caractère officiel du magistrat de qui il émanait? 

Ce n'est donc pas à lui qu'il faut demander réparation du 

préjudice dont M. Lemulier se plaint, ce n 'est pas sur lui que 

doit descendre la responsabilité; il faut qu'elle remonte plus 

haut, non pas plus haut par le cœur, mais plus html dans 

l'ordre tle.-, faits, pour atteindre le véritable coupable, l'au-

teur réel du dommage, s' il y a dommage. 
Ainsi, j'ai démontré qu'il n'y a aucune faute à reprocher à 

Viremaitie; qu'il échappe uôs-lors à l'application de l'article 

1382 du Code civil. Je vais plus loin, et je dis qu'il échappe-

rait encore à raison de la fauieou des fautes imputables a M. 

Lemulier. M. Lemulier a avoué qu'il fréquentait les salons de 

l'Elysée; ce n'est pas là qu'est la faute; d'autres les fréquen-

tent comme lui ; maïs il avoue qu'il a sollicité pour M. Lacor-

daire, qu'il a vu M. le préfet de police... 
If' Flandin : Tout cela n'est pas rigoureusement exact. 

M" Plocque : Pas exact! attendez, l'ordonnance de non-lieu 

va vous répoudre. Voici ce que j 'y lis : 

«M. Lemulier, de son côlé, déclare avoir employé son crédit 

pour arriver ace but. « J'étais, dit-il, mu par la pensée tout à 

la fuis île rendre service à l'un de mes meilleurs amis, de voir 

ii la tète des Gobelins un homme de bien, se recommandant 
par la spécialité de ses connais-ances, et de faire, en outre, 

un acte de sage politique dans l'intérêt du chef de l'Etat, en 

ee nue M. Lacordaire avait autour de lui de puissantes influen-

ces qui nè se montreraient jamais hostiles en souvenir d 'un 

bienfait. » 

Voilà ce que déclarait M. Lemulier devant le juge d'instruc-

tion, et il faut reconnaître que M" Flandin n 'est pas aile si loin 

dans sa plaidoirie. . 
le n'a uas à critiquer, Messieurs, la nomination de M. La-

la direction des Gobelins. Toutcequeje dirai, cest 

général.) 
Permettez-moi de vous rappeler ce que fit Louis XIV pour 

ces mêmes Gobelins dont les produits sont l'orgueil de la Fran-

ce et l'admiration de l'Europe. Ce fut un peintre qu'il plaça à 

la tète de cet établissement national, un peintre élève de 

Poussin ; un peintre qui avait peint les batailles d'Alexandre, 

et qui portait le nom glorieux de Lebrun. 
Il y a plus, il y a mieux que cela, et vous m'obligez à révé-

ler les faits qui se sont passés. M. Lacordaire était conseiller 

municipal à Dijon, adjoint au maire de Dijon, et l'un des élec-

teurs les plus influens du déparlement. 

Eh bien! vous avez été nommé, vous M. Lemulier, non pas 

par 60,000 voix, comme vous l'avez dit, mais par 28,000 voix, 

et le pays s'écria tout d'une voix que vous deviez votre nomi-

nation à M. Lacordaire ! Je ne vous blâme pas d'avoir usé de 

cette influence ; cela se faisait alors ; mais ce qui ne se faisait 

pas, c'était de récompenser le concours qu'on vous avait donné 

par la nomination que vous avez fait obtenir. Est-ce un tort de 

votre part, cela ? est-ce que vous étiez dans l'exercice de vos 

fonctions de représentant? Non, évidemment. Il y avait un ar-
ticle 86 dans le règlement de la Constitution, article qui est 

devenu l'article 130 du règlement de l'Assemblée actuelle, qui 

interdit aux représentais de solliciter , d'apostiller des de 

mandes. Eh bien! vous avez manqué à tous vos devoirs, vous 

avez oublié l'engagement d'honneur qui vous liait à vos collè-

gues. Cette obligation était d'autant plus impérieuse, vous 

pouviez d'autant moins l'ignorer, que M. le président Dupin a 

pris le soin de faire imprimer cet article du règlement en tète 

des lettres dont les représentais se servent pour répondre aux 

sollicitations. (Rire général.) 
Ai-je eu tort, Messieurs, de vous dire qu'il y avait eu une 

faute grave commise par M. Lemulier? S'il recueille le fruit de 

son infraction au règlement de l'Assemblée, à qui doit-il s'en 

«rendre.? Est-ce à Viremaître? niais j'ai prouvé qu'il était 

d'une entière bonne foi. Reconnaissez, M. Lemulier, qu'il n'y a 

pas de faute sans châtiment, et si vous éprouvez un dommage, 

ne vous en prenez qu'à vous-même. A vous de voir si, lors-

qu'un représentant a violé les articles 86 et 130 du règlement, 

I doit encore rester dans la Chambre. 

Si un député des anciennes Chambres avait eu le malheur 

d'obtenir une ordonnance de non-lieu comme la vôtre , 

vous qui avez deux fois attaqué, deux fois et le pistolet au 

poing, le gouvernement d'alors; ni le sang-froid de M. Duchâ-

tel, ni la mâle éloquence de M. Guizot n'auraient pu sauver ce 

député ! 
Revenant sur la question de bonne foi, M" Plocque rappelle 

'arrêt rendu par la chambre des appels correctionnels de Pa-

ris, dans l'affaire de Canino contre d'Arlincourt, et conclut que 

si ia bonne foi a pu faire exonérer M. d'Arlincourt en matière 

criminelle, il en doit être ainsi à plus forte raison en matière 

civile. 
Vous avez plaidé, dit M 0 Plocque, et je trouve cela dans la 

Gazette des Tribunaux, qui rend un compte fort exact des 

' bats judiciaires, quesi nous n'avions pas élé malveillans jus-

que-là pour M. Lemulier, nous l'étions devenus depuis. Nous 

avons fait intervenir M. Lemulier dansun débat de l'Assemblée 

égislative.. 
M. le président fait un signe qui engage M° Plocque à passer 

là-dessus. 
M' Plocque : Je termine par une dernière réflexion. On re-

grette de voir M. Lemulier descendre de son siège de représen-

tant, pour faire avec M. Lacordaire le commerce des vins. 

M. Lemulier : Ce n'est pas exact. 

M' Plocque : Vous niez ! alors, je vais vous lire ce que dit 

l'ordonnance de non-lieu. Ecoutez: 

fet de police pour satisfaire à une passion détestable. Il a 

causé un préjudice véritable à M. Lemulier, qui a raison d'en 

demander réparation. Nous n'hésitons pas à penser que vous 

donnerez à ce dernier la satisfaction qu'il réclame de vous. 

11 y a quelque chose d'atténuant dans la conduite de Vire-

maître, qui n'avait pas le même motif que Forcade pour gar-

der le silence. Le document était tombé dans le domaine pu-

blic, il avait le droit de le reproduire; mais il n'aurait du le 

faire que pour se borner à appeler l'attention de la justice et 

demander des explications. 11 ne l'a pas fait; il ti signalé d'u-

ne manière spirituelle, il est vrai, mais malveillante, les noms 

des personnes. 
11 s'est rendu complice du scandale déjà commis. Sa position 

est moins grave que celle de Forcade, mais il a commis une 

faule en livrant les noms d'honorables citoyens à la malignité 

publique. 
Pour lui comme pour Forcade, il n'y a pas lieu d'accorder de 

sursis. On a cherché à établir une connexité entre M. Carlicr 

et les deux autres défendeurs : elle n'existe pas. Vous devez ac-

corder le sursis à l'égard de M. le préfet de police et statuer 

au fond à l'égard de Forcade et de Viremaître. 
M. l'avocat de la République conclut, en conséquen-

ce, à ce qu'une condamnation en dommages et intérêts soit 

prononcée contre MM. Forcade et Viremaître. 
Il termine en rappelant qu'un incident est intervenu dans le 

cours des débats, relativement à une pièce injurieuse pour M. 

Forcade; et dont son avocat, M" Vesin, a demandé la destruc-

tion. Je ne crois pas, dit M. le substitut, qu'en présence de la 

rétractation immédiate et spontanée de l'avoué, le Tribunal 

doive s'y arrêter quant à présent. 

En effet, en qualifiant de subordonné M. Forcade, il est évi-

dent que l'on a voulu simplement rappeler que M. Forcade 

ayant accepté un travail pour M. le préfet do police, il l'avait 

reconnu momentanément pour son supérieur. Il est évident 

aussi que l'on n'a pas voulu le considérer ou le présenter 

comme un agent de police. 
Eu conséquence, nous croyons donc que, pour prononcer la 

destruction de ce document, il faut attendre que l'affaire ait 

été plaidéeau fond en ce qui touche M. Carlier. 

M. le président : L'affaire est renvoyée à vendredi pro-

chain pour le prononcé du jugement. 
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«Cependant le bruit s'était répandu que M. Lacordaire faisait 

un commerce de vins dont il avait l'entrepôt à la manufacture, 

et auquel participait M. Lemulier en faisant le placement des 

feuillettes. 
«M. Lacordaire n'a jamais eu d'entrepôt aux Gobelins, par la 

raison que, pour faire entrerses vins dans Paris, il aurait 

fallu avaucer des droits considérables hors de proportion avec 

ses ressources. Il récolte, en effet, du vin, mais il le laisse en 

entrepôt barrière d'Enfer, 105, lorsqu'il a occasion de le faire 

venir à Paris pour le vendre. 
« M. Lemulier, de son côté, ne nie pas qu'il se soit employé 

pour placer chez plusieurs de ses amis quelques pièces de vin 

de M Lacordaire, à qui l'argent a toujours été exactement re-

mis. « 

Eh bien! quand un représentant porte une plainte, et qu'elle 

aboutit à de semblables révélations, il se tait et donne sa dé-

mission. 
M e Flandin répond ainsi à cette plaidoirie : 
Il me suffirait, Messieurs, des dernières paroles de mon con-

frère pour faire décider par le Tribunal si M. Viremaître estou 

n'est pas un ennemi de M. Lemulier, et s'il s'est borné à son 

rôle de journaliste et de publiciste. Je suis étonné aussi que 

mon confrère ait employé son talent à défendre M. le préfet de 

police; il me semble que ce magistrat avait bien assez de la 

parole de M" Duvergier. 

Je vous demande la permission de compléter mes conclusions 

et de demander au Tribunal que l'original du document éma-

nant du préfet de police, et qui est déposé chez un notaire, 

ainsi que nous l'apprend l'ordonnance de non-lieu publiée par 

la Gazelle des Tribunaux, nous soit remis. 

Cela dit, je rentre dans la discussion. J'avais fait pieuve 

d'une grande modération; c'était le vœu de mon client, c'était 

le besoin de ma cause qui l'exigeait, et, permettez-moi de le 

dire, c'était pour obéir à mes habitudes. Mais la modération 

n'exclut pas la fermeté. Tout en respectant en M. Carlier la 

fonciion qu'il remplit, j'ai dû montrer qu'il avait commis une 

lourde faute, une grande imprudence, et je lui ai porté solen-

nellement le défi de s'expliquer. Eh bien ! M. Carlier n'a rien 

répondu, d'où je conclus qu'il n'a rien à répondre. Je me trom-

pe; il a répondu, ou plutôt son avocat a répondu très spiri-

tuellement: « Vous voulez des explications ? je vais vous en 

donner : voici l'article 73 de la Constitution de l'an VIII (On 

rit) », et il s'est renfermé simplement dans cet article. 

M" Flandin reprend ici la discussion à laquelle il s'est livré 

la huitaine deiqpère, et reproduit les argumens que nous 

avons fait connaître dans notre numéro du 24 juillet. 

M" Vesin répond à son tour. 

M. le substitut Gouget prend ensuite la parole. 

Dans le procès actuel, dit-il, il y a deux questions : 1' 

générale, commune aux défendeurs, et l'autre spéciale à cha-

cun d'eux. Nous avons à rechercher si M. Lemuliera souffert 

un dommage et s'il a le droit d'en demander réparation, en-

suite nous devons rechercher si chacun des défendeurs en par 

ticulier peut être considéré comme auteur de ce dommage, et 

si, comme auteur de ce dommage, il en doit réparation. 

Pour la première question, il suffit de la poser pour la ré-

soudre. Il n'est pas douteux, en effet, que M. Lemulier 

éprouvé un véritable dommage. En demandant une réparation 

pour le tort qui lui a été causé, M. Lemulier exerce un droit 

légitime; je dirai plus, il accomplit un devoir, car son silence 

eût été considéré avec raison comme un aveu implicite des 

faits allégués. Il aurait en cela manqué aux témoignages d'ho-

norabilité qui lui ont été délivrés en plusieurs circonstances 

En traitant les l'ai. s allégués de véritable calomnie, M. Lemu 

lier avait donc raison. 
Dans celte circonstance, nous sommes heureux de rappeler 

l'ordonnance de non-lieu rendue par la chambre du conseil 

On s'est beaucoup étonné du silence gardé par M. le préfet 

de police dans celte discussion. Son avocat a soutenu que c'é 

ttiit un droit accordé pour cette fonciion par la Constitution 

de l'an VUl II a raison, car celui qui a l'honneur d'è re dépo 

sitaire de pouvoirs publics manquerait à ses obligations s'il ne 

proposait pas l'exception accordée parla loi. 
Quant a il. le préfet de police, il y a donc lieu de surseoir 

pour respecter la Constitution de l'an VIII. Le besoin de la dé 

fense de M. Forcade ne pouvait pas lui permettre d'aller jus 

qu'à commettre ce que M. Carlier a appelé un abus de con 

fiance. 
Vous savez comment le document dont il s'agit est parvenu 

dans les mains de M. Forcade; je m'abstiendrai de vous I 

rappeler. Vous n'avez pas oublié que c'est avec préméditation 

qu'il gardait le document de M. le préfet de police, il l'a dé-

claré lui-même. C'était pour faire du scandale et non pour le 

besoin de sa défense qu'il le livrait à la publicité du 10 juin 

dernier. 
M. Forcade a eu le tort grave de ne pas songer que cette ar-

me dont il se servait pour se venger d'une personne, viendrait 

frapper en pleine poitrine des gens honorables avec qui jamais 

il n'avait eu de rapport. 

M. Forcade, selon nous, a abusé du document de M. le pré-

GOUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 26 juillet. 

AFFAIRE CABET. L'IGAIUE. ARRET. 

(V, la Gazette des Tribunaux des 24, 25,26 ct27 juillet.) 

Nous avons, dans notre numéro du 27 juillet, rendu 

compte de la défense personnelle présentée par M. Cabet 

devant la Cour; ensuite nous avons donné l'analyse som-

maire de l'arrêt quia prononcé son acquittement. Aujour-

d'hui nous publions le texte de cet arrêt. Il est ainsi 

conçu : 

« La Cour, 

« En ce qui touche le chef d'escroquerie : 
« Considérant que l'emploi de manœuvres frauduleuses 

pour persuader l'existence d'une fausse entreprise, ou faire 

naître l'espérance ou la crainte d'un événement chimérique, 

constitue un dos caractères principaux et essentiels du délit 

d'escroquerie ; 
Considérant que les annonces faites par Cabet dans le 

journaNe Populaire de 1847 et 1848, qu'il se proposait de 

fonder la colonie icarienne, dans l'Amérique du Nord ; qu'il 

avait choisi à cet effet le Texas , dans sa partie nord-

ouest, et enfin qu'il avait déjà plus d'un million d'acres de 

terre le long de la rivière Bouge, ne peuvent être considérée 

comme des manœuvres frauduleuses, puisque, d'une part, il 

est constant qu'à l'époque desdites publications Cabet, négociait 

avec Peters pour régulariser la promesse et concession qu'il 

en avait obtenue ; 
Que, de l'autre, il résulte des documens de la cause qu'i 

était suffisamment autorisé à croire que la rivière Rouge était 

navigable jusqu'à l'endroit désigné pour l'établissement do la 

colonie ; 
t Que, si Cabet a eu le tort grave do présenter comme défi 

nitif et sans en expliquer les conditions un traité qui n'étai 

pas encore accepté et signé, néanmoins la concession dont il 

s'agit n'était ni chimérique ni annoncée dans une intentio 

frauduleuse; 
t Considérant que si les Icariens de la première et de 1 

deuxième avant-garde qui s'étaient rendus au Texas sur la foi 

des promesses et des assurances faites dans les annonces ci 

dessus, ont été obligés d'abandonner la colonie par suite des 

désastres et des maladies qu'ils ont éprouvés, la responsàbi 

ité de ces faits, imputables à l'imprévoyance de Cabst, ni 

tombe pas sous l'application do la k;i pénale ; 

« Considérant que les sommes remises par les associés ica 

riens n'avaient pas pour cause les concessions de terre annon-

cées par Cabet ; mais qu'elles avaient eu lieu par suite de l'ad-

hésion au contrat social, qui obligeait chacun des affiliés à se 

dépouiller de tout ce qu'il possédait au profit delà commu-

nauté; 
« Que, si la tenue de la comptabilité dont Cabet était char-

gé présente des irrégularités, il no résulte pas des documens de 

l .i cause que Cabet se soit approprié, pour l'appliquer à ses 

besoins et affaires, une partie des sommes versées, contraire-

ment aux staluts do la société et contre la volonté des mem-

bres de ladite société ; 
«En ce qui louche lo détournement d'objets mobiliers au 

préjudice des époux Roussel et de Boley : 

« Considérant que la prévention n'est pas établie: 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur l'exception de chose 

jugée opposée par Cabet; 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 

« Emendant, décharge Cabet des condamnations contre lui 

prononcées ; 
« Au principal, renvoie Cabet des lins de la poursuite. « 

tous. Mais Bollereaut qui, aux observations qu'on lui udress ^ 
ne trouvait qu'à faire cette brutale réponse : « Qui touche n " v 

cheval me touche, » revint une seconde fois à la charge'011 

porta à Dupont des coups de pied et des coups do poinw. et 

Malgré les menaces proférées par Moreau et Voisenei°
 con

, 

ceux des assistans qui voudraient intervenir pour faire ces 

la lutte, la dame Leblanc, à laquelle pendant quelques insta P 

se joignit M. Desprez, s'élança énergiquement entre l!oll
Grca

Us 

et Dupont, et parvint à soustraire ce dernier aux coups n
u
''i 

recevait de son adversaire, sans que sa faiblesse physique I" 

permît de riposter. 111 

Mais Bollereaut, une troisième fois, se précipita sur D 

pool, quiélait retourné à sou attelage, le renversa et lui p
0

..?T 

des coups de pied et des coups de poing avec une telle f
0P

S 
que des témoins craignaient de voir l'infortuné Dupont, si 

comber sur place. 

L'accusé Moreau, tenant en l'air le manche de son f<,
uet 

s'écria que c'était à lui qu'aurait à faire celui qui oserait chef* 

cher à arrêter les violences do Bollercau!, et, ajouta-t-il, boli
e

~ 

eaut saura bien passer en revue quiconque voudra intervenir 
dans la lutte. Un apprenti peintre, Jules Lccarpentier,

 sa
j
s

;, 

Moreau par la manche au moment où cet accusé faisait mine 

de s'élancer sur son patron, le sieur Desprez, et Moreau, exé-

cutant les menaces qu'il avait proférées, asséna un coup j
ê 

poing au jeune Lecarpentier. 
L'accusé Voisenet menaça également les témoins qui c ||Cr 

liaient à enlever la victime à son agresseur. S' ad ressaut an 

témoin Desprez : « Toi, le peintre à la calotte, lui dit-il i[ 

n'est que temps; sinon, je te démolis. » 

Mais ces gestes et ces menaces n'intimidèrent pas le gard
s 

moulin Graudeyr, homme d'une force prodigieuse, et qui avait 

élé averti par des témoins de ce qui se passait. Malgré les vio-

lences dont il était menacé, malgré les coups de poing qn'^ 
dernier moment l'accusé Moreau lui porta sur latêleetn» 

lerrière, Graudeyr parvint à arracher des mains de Bollereaut 
a victime après laquelle cet accusé s'acharnait avec tant ifo 

âge, et à laquelle, en s'éloiguant, il adressait encore celle me-

nace : « Nous te rattraperons sur la route. » 

Les violences commises par Bollereaut ont eu les plus déplo-

rables résultats. Le malheureux Dupont a eu le péroné brisé 

en esquilles, et cette fracture n'a pas tardé à déterminer une 

méningite à laquelle Dupont, malgré les soins qui lui ont élé 

prodigués à l'hospice do Charenton, a succombé au bout de 

trois jours. 

Dans leur interrogatoire, les accusés n'ont pas dénié les 

faits, ils n'auraient pu le faire; mais ils se sont retranchés 

derrière l'excuse habituelle, l'état d'ivresse, qui, par sa 

fréquence et par les conséquences qu'il entraîne, mérite-

rait bien un peu qu'on le fit passer à l'état de crime. 

Les témoins ont confirmé, quant à Bollereaut et à Mo-

reau, les charges de l'accusation. M. le président a félicité 

publiquement la dame Leblanc de sa courageuse interven-

tion dans cotte lutte fatale. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation; ila 

requis avec sévérité contre Bollereaut, et a pensé que le 

jury devait lui refuser son indulgence. A l'égard des deux 

autres accusés, le ministère public leur a concédé le béné-

fice des circonstances atténuantes. L'accusation a été com-

battue par M" Gallien, pour Bollereaut, Nogent Saint-

Lauretis pour Moreau, et Thorel-Sainl-Martin pour Voi-

senet. 

Les deux premiers accusés ont été déclarés coupables 

avec admission de circonstances atténuantes, et condam-

nés, le premier à quatre années d'emprisonnement, le se-

cond à deux années de la même peine. 

Voisenet a élé acquitté. 

J UST ÏGE ADAIINIST MAT i VE 

COUK D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 30 juillet. 

cours ET BLESSURES AVANT OCCASIONNE LA MORT. - TROIS 

ACCUSÉS. 

Il y a deux jours, nous rendions compte d'un acte in-

croyable de brutalité qui avait eu lieu dans l'un des bou-

ges qui avoisinent les halles, et qui a reçu du jury une 

sévère répression. Aujourd'bui, il s'agit de violences plus 

graves encore, puisqu'elles ont entraîné la mort de celui 

qui en a été la victime, bien que ce résultat ne fut pas dans 

la pensée de ceux qui s'en sont rendus coupables. On va 

voir, par l'exposé des faits qui résultent de l'acte d'accu-

sation, jusqu'où peut aller la férocité de certains individus. 

Les trois accusés, traduits devant lejury,sont: 

1° Charles Bollereaut, âgé de 21 ans, ne à S.-Julien- lu-

Sault (Yonne), charretier de rivière, demeurant route de 

Greteil, 13, commune de Maisons-Allbrt. M* Gallien, défen-

seur; 

2° Emile Voisenet, dit Cambronnc, âgé de 22 ans, né à 

Ablon (Seine-et-Oise), demeurant route de Greteil, 13, 

charretier do rivière. M* Thorel-Saint-Martiu, défenseur; 

3° Alexandre Moreau, charretier de rivière, âgé de 21 

ans, né à Dormans (Marne), demeurant route de Li eteil 

13. M' Nogent Saint-Laurens, défenseur. 

M. l'avocat-général Mongis occupe le siège du ministère 

public. 

Vuici l'exposé des faits présenté par l'acte d'accusation : 

Le nommé Charles Dupont, employé depuis longtemps com-

me charretier chez le sieur Jacolet, meunier à Saint-Maurice 

conduisait le 8 mai 1851, sur la route de Saint-Maurice à 

Charenton, une voiture de farine attelée de deux chevaux La 

même roule était suivie par des charretiers de marine qui re-

GONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 28 juin et 6 juillet. 

CANAUX DU DOMAINE PUBLIC. CURAGE. CONTRIBUTION M 

RIVERAINS. NECESSITE û 'uN REGLEMENT D ' ADMINISTRATIF 

PUBLIQUE. SIMPLE ARRÊTÉ MUNICIPAL. ANNULATION 

DES ROLES DE RÉPARTITION DES TAXES DE CURAGE. 

La loi du 14 floréal an XI, en disposant qu'il serait pro-

cédé au curage des canaux et rivières delà manière pres-

crite parles anciens règlemens ou d'après les usages lo-

caux, n'a statué que pour les canaux et rivières non at 
vigables. L'entretien des rivières navigables et de leurs 

dépendances, lorsque l'administration juge qu'il y a lie» 

d'y pourvoir, constitue une des charges de l'Etat, et site 

villes et les particuliers peuvent, en certains cas, être ap-

pelés à y concourir, c'est seulement par un règlement 

d'administration publique, conformément au titre VII de la 

loi du 16 septembre 1807, que le principe et les propor-

tions de cette con Iribution doivent être établis. 

En conséquence, les riverains de canaux dérivés d'une 

rivière navigable sont fondés à refuser de contribuer au 

paiement du curage de ces canaux, lorsqu'on n'agit eontff 

eux qu'en vertu d'un simple arrêté municipal du 1" m* 

sidor'an XII, lequel s'appuie sur les usages anciens, awj* 

qu'il n'est injustifié ni même argué d'un règlement am 

mitiisfratiou publique qui ait imposé aux riverains lesft* 

d'enlrelien mis à lettrcompte. ... 

Ainsi jugé au rapport de M. de Jouvencel, conseW 

d'Etat, contrairement aux conclusions du ministre ('
cs

|* 

vaux publies; M* Gatine, avocat des sieurs Gérard, 

mour et aulres habitans d'Amiens, propriétaires des** 

nauxdes Minimes et des Poulies dépendant de la Soin'*j 

M. Dumartroy, maître des requêtes, suppléant du c° 
missaire du Gouvernement. 

PATENTE. PROFESSION NON IMPOSÉE NI EXEMPTÉE. * P,r£ '' 

D'ASSIMILATION A PRENDRE PAU LE PRÉFET. ANX'J1*11 

DE L'ARRÊTÉ DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Aux termes de l'article 1
 r

 de la loi du 25 avril l^jj 
tout individu qui exerce une industrie, une profession^ 

commerce non compris dans les exceptions déteriW ^J 

par ladite ' 

tentes. 

Mais lorsque la profession exercée n'est pas 

dans les tableaux annexés à la loi du 25 avril lo* 

droit fixe à payer dans ce cas doit être réglé d'api'0 

j table 

ent 

doit être assujéti à la contribution desf*' 

dénotnjj! 

H 
nalwgie des opérations ou des objets de ce commerce '^1 

d'autres commerces classés nominativement, et c es 
préfets à prendre à cet effet un arrêté spécial d 'assi 
tion.

 irS
(» 

Dès lors, le conseil de prélecture excède ses potiv 

statuant sur le droit fixe de patenté d'un païen 

l'industrie n'est ni exemptée ni nominativerael 

avant qu'il ait élé procédé par arrêté spécial du P 

l'assimilation de cette industrie omise et celles 

nominativement classées.
 i

 u c& 

Ainsi jugé sur le recours de la demoiselle Gr^Jffl 

turière en fourrures, contre un arrêté du conseï " .^dej* 

turc de l'Oise, qui l'a maintenue au rôle des Pat?Lj
0

o * 
ville de.Beauvais pour 1850, bien que la l'

r0
'
 l8

ble»| 

couturière en fourrures ne suit pas comprise aux 
annexés à la loi du 25 avril 18-15, et qu'aucun ai 

ciul d'assimilation n'ait été pris contre elle par ' 

I Oise.
 orte

ur 

M. de Bussière, maître des requêtes, raPB 

tl<3- ; 

fet* 
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DÉDOUBLEMENT OR-

maitrc des requêtes, suppléant du commis 

«"gouvernement. 
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 — ANNULATION DANS CETTE PARTIE DE 

1
 TP-S ..cuvent, parties règlomens généraux, près-

b
cs

 P'vn 'iio n des lois et règlemens concernant les plan-

crirel'f
 e
[

 ir dcs gI
.
a
„
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l
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 roules. Mais une Uns ces arre-

ta"O
nsl

 nv T.ris g droit des prérets, sauf le cas de péril 

lés ^nnur la sûreté publique, suborne a faire consta-

ini""
116

 „ -aveiuioiis et à eu déférer le jugement au con-

g&&$T
:
\\

,
y a excès de pouvoir dans un arrêté qui, 

* . de péril en la demeure, ordonne, qu'après un 

W
te
'^«m accordé à un riverain, il sera procédé d'of-

n°
uVC

 —es frais, au dédoublement des arbres plantés sur 

&*^* mlc long d'une route départementale, et cette 

toB^Y l'arrêté préfectoral doit être rapportée. 
,iartie ^

c
 j

slre
 d

cs
 ^vaux publics avait pensé que cette 

' ''
 m

} v„..rAirS Hi> mise en demeure était purement corn-ue l'arrêté de mise en 
n'v avilit i partie "^*g

t
'q

U
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 u
'y avait pas lieu de s'y arrêter; mais au 

jiiinaton pascalis, maître des requêtes, ' 
rapport uc J 

nia ' 

et sur la 

''V -îe de M" Rigaud, avocat du sieur Viet, propriétaire 
puiido'i ^

 route
 fjéparlementale n° 10, a élé annulé 

rivera»
11
 ^ -f

cl dc
 Seine-ct-Oiso, du 2 décembre, dans 

"" de cet arrêté qui faute de dédoublement de ses 

1» r* '. g i
c
 joug dc la route n° 10, dans le délai fixé, or-

ùlanta, serait procédé d'office et aux frais du sieur 
loonait qn i' j ̂  a i 

• Mnmarlroy, maître des requêtes, suppléant du com-

ire du Gouvernement. 

QUESTIONS 

nrlaralion de command. — Effets de celte déclaration 
(i vendeur quant à son privilège. — L'exercice de la fa-
de command, réservée par l'acte de vente, a sans doute 

ctilw 
pour effet de rendre acquéreur direct du vendeur celui au pro-
R°

 1C
I
 ce

tte déclaration a élé faite pour partie 
1,1

 Juè ■ mais il ne s'en suit pas (pic la positio 
du vendeur, tels qu'il se les vendu 

les laranties ait 

de la chose 
on, les droits, 
constitués par 

de vente, soient modifiés ou diminués. 11 en résulte seu-

!" >nt une vente d'une seule chose, pour un seul prix, à deux 
-veuïssueecssil's, au lieu d'un seul ; d'où la conséquence 

que I 

elaiv, 

le privilège du vendeur subsisté contre l'acquéreur dé-
v' sur la portion a lui attribuée par la déclaration, pour le 

âdïemexjt de la totalité du prix, l'eu importe au vendeur les 
Sjuulations laites depuis la vente entre les co acquéreurs, en 
l'absence du vendeur, relativement au partage et à la ventila-
tion de la chose acquise. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, 19 juillet 1851 ; prési-
dente, de M. le président Aylies ; confirmation d'un jugement 
du Tribunal de première instance de Paris, du 25 juin 1850; 
jggidans, M'

s
 Cliquet, avocat d'Ouvré, appelant, et Rivière, avo-

cat des héritiers Hersent, intimés.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 JUILLET. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du meis 

d'août prochain, sous la présidence de M. le conseiller Per-

rof de Chézelles aîné : 

bc 1", Legouix, vol par un homme de service à gages ; 

Boutellier, vol à l'aide do fausse clé ; Parisot, vol avec ef-

fraction dans une maison habitée. Le 2, femme Henriot, 

. vol par une domestique; époux Née, vol par un serviteur 

àgageset recel; Monnas, idem. Le 4, femme Doisé, vol 

panne domestique; femme Gauthier, idem; femme Blon-

3el, idem. Le 5, Lardenois, vol par un commis salarié; 

frères Koftmann et Horlaride, vol commis la nuit de com-

plicité avec violence, sur un chemin. Le 6, Leblond et 

Leeomte, outrage à la morale publique par la publication 

de chansons ; Dàhjou, Dreffort et Pilloy, outrage à la mo-

rale publique et religieuse, par la publication d'un écrit 

intitulé : le Compère Mathieu. Le 7, Petithomme, vols avec 

effraction, la nuit; Bemaud, complicité de banqueroute 

lrauduleu.se. Le 8, Plouvier, vol par un ouvrier où il tra-

vaillait ; Davinnes, coups et blessures graves ; Paul Coq 

etSarrans, délit de presse (journal la Semaine). Le 9, 

Lotibere, laux en écriture de commerce ; Grillot, Duval et 

tnsssin laux en écriture privée. Le 11, Dupuv, idem; 

houx, idem; Saive et Feunctte, faux en écriture de com-

merce. Le 12, Sarrazin, coups portés à sa mère ; Deleu-

«e, Lejeime et autres, vols, nuit, complicité; Dellz, atten-

tat a la pudeur sur une jeune fille. Le 13, Foulard, détour-

nement par un commis salarié ; Renaud, banqueroute frau-

duleuse. Le 14, Lecorps, vol avec escalade; Guincourt, 
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~ Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aiijourd hut le sieur Fleu'ry, boucher à Vincennes, pour 

avoir mis en vente, au marché Saint-Laurent, un veau de 

Pî- sem aines reconnu malsain, à 50 fr. d'amende. 

La veuve Neveu, bouchère, bois de Rômainville, pour 

"'oir exposé au marché des Prouvaires de la viande cor-
rompue, à 25 fr. d'amende. 

■ Le sieur Dupont, marchand de charbon, 100, rue du 
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apourains! dire adopté; elle s'empresse de 

se rendre chez lui pour vous revoir, pour le remercier de sa 
bonne action, vous refusez d'abord de la reconnaître. 

Bientôt votre protecteur est obligé de vous chasser ; vous ne 
vouliez pas travailler, et mémo il avait à vous reprocher 
quelques inlidélités. Placé une seconde l'ois dans la maison dos 
Orphelins, vous ne lardez pas à eu sortir. Vous retournez di> 
voire mère, puis, dans l'espace d'un mois, vous l'abandonnez 
quatre fois. •> 

Le 2 juin dernier, enfin, vous partez de nouveau, et vous 
n'êtes retrouvé que Irois semaines après. Qu'avez vous fait 
pendant ces trois semaines? Vous vous êtes livré au vagabon-
dage, à la mendicité, au maraudage. Vous avez couru de vil-
lage en village, de ferme en ferme, couchant crû vous pou-
viez, le plus souvent dans des granges, où l'on vous accordait 
l'hospitalité, dérobant ici de la crème, là du pain, ailleurs un 
lapin, ailleurs encore des chaussures ! 

Vous êtes un mauvais sujet, vous annoncez les dispositions 
les plus fâcheuses : menteur, fainéant, voleur ; il est nécessaire 
que vous soyez soumis longtemps à la discipline sévère d'une 
maison de correction. Répondez au surplus à la prévention, 
expliquez-vous sur les faits qui vous sont imputés. 

Ruydias baisse la têle, articule quelques mots à peine 

intelligibles et paraît très confus. 

Sur les conclusions de M. l'avocat de la République 

flello, lc Tribunal le condamne à être détenu pendant cinq 

ans dans une maison de correction. 

— MM. Clochot et Bézardier, qui se sont rencontrés 

pour la première fois au Champ-de-Mars un jour d'ascen-

sion de M. Poitevin, se retrouvent aujourd'hui face à face 

au Tribunal correctionnel. Aux regards peu bicnveillans 

qu'ils se lancent, on devine aisément que leur entrée en 

connaissance a dû être marquée par quelque événement 

désagréable ; c'est ce que va nous apprendre la déposition 

de Bézardier. 

Bézardier : Mon épouse et moi, nous avions eu beau-

coup de tablature dans la semaine, que nous avions même 

passé plusieurs nuits, vu que l'ouvrage était pressée com-

me elle ne bavait jamais été, donc je dis à Irma, mon 

épouse : « Il fait beau ! pour nous délasser un peu, nous 

allons aller, en nous promenant, jusqu'au Champ-de-Mars, 

voir partir M. Poitevin, et puis voir la frantesia d'Ara-

bes ; nous voilà donc arrivés, nous prenons deux places à 

50 centimes ; nous voulions d'abord prendre des stalles, 

mais.... 

M. le président : Passez tous ces détails et racontez de 

suite ce qui s'est passé.' 

Bézardier : Ah ! c'était pour vous dire que nous aurions 

bien fait de prendre des stalles au lieu de rester dans les 

debout à 10 sous, ça ne serait pas arrivé; enfin, nous 

étions dans les debout et nous ne voyions rien du tout, que 

le fin bout du ballon; Irma était d'une humeur à ne pas la 

prendre avec des pincettes : « Et je ne vois rien, et je 

voudrais bien ravoir mes 10 sous,» et patati et patata; moi, 

je n'en voyais pas plus, vu que nous ne sommes pas des 

géans ni l'un ni l'autre ; finalement, que nous nous enle-

vions sur les pointes pour tâcher de voir quéque chose. U 

y avait à côté de nous M. Clochot, ici présent, et son 

épouse, qui faisaient comme nous, dont Mm * Clochot avait 

l'air encore de plus mauvaise humeur que M'"" Bézardier. 

Voilà les courses de jockeis, nous ne disons pas grand 

chose, nous ne tenions qu'au ballon ; voilà la frantesia 
d'Arabes... 

M. le président: : C'est intolérable, vous abusez des 
momens du Tribunal. 

Bézardier : Bon, alors je saute de suite au ballon; à ce 

moment-là, tout le monde se haussait, on mettait les en-

fans sur les épaules ; M"" Clochot et Irma, et moi et M. 

Clochol, nous criions: « A bas l'enfant! àbas le chapeau! » 

si bien que moi, sans le faire exprès, il paraît que j'attrape 

avec mon coude l'épouse de M. Clochot. , 

Clochot : Monsieur, vous lui avez allongé un coup de 

coude dans le nez, qu'elle en a jeté un cri épouvantable. 

Bézardier : Mais, sapristi, est-ce que je l'ai fait ex-

près ? 

Clochot : C'est votre stupide curiosité; pour voir un 

méchant ballon, vous laites un embarras ; faut qu'il n'y ait 

que vous qui voie. 

Bézardier : Comment, stupide curiosité ?, Vous en êtes 

un autre : vous étiez plus curieux que tout le monde, vous ; 

enfin, je vous en ai fait mes excuses; Messieurs, je lui fais 

mes excuses... 

Clochot ; Pas mal ; vous m'avez dit brutalement : « Et 

fichez-moi la paix, avec votre femme , faut que la mienne 

voie. « 

Bézardier : Je nie. Enfin, Monsieur, pour se venger, au 

lieu de s'adresser à moi, qui suis un homme et qui avais 

donné le coup à mame Brochot, est-ce qu'il ne s'amuse 

pas à médire : >< Ah! c'est comme ça?... Attends ! » et il 

flanque, exprès, un grand coup de coude dans le nez de 

ma femme, qui n'était pour rien dans tout ça et qui sai-

gne du nez, et puis, il se met à dire : « Je suis Comme 

vous, je l'ai pas fait exprès ; fichez-moi la paix.» Heu-

reusement, il y avait des témoins que j'ai pris et qui vont 

déposer comme par lequel, moi, c'est sans le faire exprès, 

tandis que Monsieur a fait exprès d'allonger un grand 

coup de coude dans le nez d'Irma, et que c'est un brutal, 

sans aucune espèce d'égard pour les dames, cl grossier 

comme du pain d'orge. 

Irma s'avance, répète en d'autres termes la déposition 

de son mari, et ajoute que cet événement l'a totalement 

privée du plaisir devoir le ballon. 

Les témoins entendus s'accordent à donner tort à Clo-

chot qui, suivant eux, a bien volontairement appliqué la 

loi du talion à Bézardier, 

En conséquence, Clochol a été condamné à 25 francs 

d'amende et 10 jours de prison. 

—■ De tristes débals ont occupé une partie de l'audience 

du Tribunal de police correctionnelle. Le sieur Délabre, 

marchand de vin do banlieue, était traduit à la barre, sous 

prévention d'avoir cruellement maltraité sa femme. Celle-

ci est morte quelque temps avant l'instruction de cette af-

faire; toutefois la déclaration positive du médecin qui l'a 

soignée dans sa dernière maladie a établi que le décès n'a-

vait pas été déterminé par les sévices du mari, qui n'est 

inculpé que de voies de fait. 

Plusieurs voisines entendues comme témoins viennent 

déposer avoir souvent entendu la nuit beaucoup de bruit 

dans la chambre des époux Délabre. Sa femme pleurait et 

se plaignait comme une personne violemment battue. Une 

fois entre autres, vers onze heures et demie, elle a ouvert 

la fenêtre et s'est écriée, avec l'accent du désespoir : « A 

mon secours! mes amis, au secours! » 

La femme Baïré a vu positivement le sieur Délabre 

exercer des violences sur sa femme, et sous les prétextes 

les plus frivoles. J'ai toujours pensé, dit-elle, que celte 

pauvre femme a dû bien souffrir; elle n'était guère eorn-

municative, mais je m'apercevais qu'elle avait pleuré; je 

me gardais bien de le lui dire, car elle ne voulait pas qu'on 

eût l'air de se douter de ses peines. Quelquefois dépendant 

elle se laissait aller à quelques demi-confidences : « J'aime 

bien mon mari, me disait-elle, mais mon Dieu j'ai beau 

faire, je crains bien que sa conduite à mon égard ne soit 

la cause de ma mort. » Au reste, son mari ne la maltrai-

tait jamais devant le monde; au contraire, il lui parlait 

avec douceur et même l'embrassait. Quand je lui faisais 

remarquer qu'elle me semblait plus souffrante qu'à l'ordi-

naire, elle s'empressait de trouver toujours des prétextes 

pour justifier son état. Ainsi, tantôt, selon elle, c'était 

une chute qu'elle avait faite dans l'escalier de la cave, et 

tantôt un coup violent qu'elle s'était donné elle-même 

contre un meuble. On peut bien dire que c'était la bonté, 

la douceur en personne, et la plus brave et la plus excel-

lente femme que l'on puisse voir. 

La femme Pacot : J'ai connu beaucoup M" ,c Délabre, et 

je n'ai pu que m'en féliciter, car elle a toujours été d'une 

bienveillance extrême pour mes enl'ans et pour moi. Sa 

santé était parfaite tant qu'elle n'a pas éprouvé de cha-

grins dans son ménage ; mais elle a bien dépéri depuis ses 

malheurs. Bien qu'elle ne s'en plaignît jamais, ^ tout le 

monde savait bien que son mari la maltraitait. Je l'ai sur-

prise une fois tout en larmes, elle venait probablement 

d'être la victime d'une scène de violence, et je lut ai en-

tendu dire à demi-voix, comme se pariant à elle-même : 

« Enfin, mon Dieu ! je serai si bonne avec lui que je le 

ramènerai! » . 
De son côté, lc prévenu a fait citer plusieurs témoins a 

décharge, entre autres le maire et le brigadier de gendar-

merie de sa commune; ils se plaisent à rendre hommage 

à la bonne réputation dont le sieur Délabre a constam-

meiHjoui dans sa localité. 

Quant au sieur Délabre, il proleste avec larmes de son 

innocence et taxe dc malveillance et d'erreur les charges 

que l'on veut élever contre lui. 

M. l'avocat de la République Ileilo soutient la préven-

tion avec beaucoup d'énergie et conclut à l'application sé-

vère de la loi. Toutefois, après avoir entendu la défense 

présentée par M" Nogent Saint-Laurens, le Tribunal ne 

condamne le prévenu qu'à un mois de prison et 50 francs 

d'amende. 

— Un soufflet, qui n'est pas arrivé à son adresse, a fait 

traduire devant la police correctionnelle Florent, qui a lan-

cé le soufflet, sur la plainte de Loiseau, qui l'a reçu par 

erreur. 

Florent s'explique : Je ne comprends pas Loiseau, de 

croire que j'aurais voulu lui donner un soufflet ; c'est que 

je l'aime beaucoup, ce garçon, mais beaucoup ; il rend ma 

fille très heureuse. 

M. le président : Il est donc voire gendre ? 

Florent : Non ; c'est égal, il la rend tout de même très 

heureuse. Je vas vous expliquer ça ; car c'est de là qu'est 

venue l'affaire : >1 demeurent ensemble ; ils doivent tou-

jours se marier, et ils ne se marient pas ; moi ça m'em 

bête, et... D'ailleurs, voilà la chose : moi je suis veuf; le 

bon Dieu m'a retiré ma femme, que sa volonté soit bénie ; 

mais j'ai une ribanbeUe d'enfanset de pelits-enfans; si bien 

que j 'en avais un tout jeune, Auguste, il a quatre ans ; 

qu'est-ce que vous voulez que je fasse d'un enfant de qua-

tre ans? Je le confie à ma fille et à Loiseau, son mari.... 

futur, et je leur donne 10 fr. par mois pour sa nourriture et 

son entretien. 

M. le président : Ce n'est pas très moral ce que vous 

avez fait là, de mettre votre enfant en pension chez sa 

sœur, qui vit en concubinage. 

Florent : Ah ! j'ai pensé que lorsqu'il serait d'âge à 

comprendre, ma fille serait mariée avec Loiseau; enfin, je 

leur donne donc 10 fr. par mois ; ils gobent les 10 fr.,. et 

ils repassent l'enfant à une autre de mes filles, qui doit 

également se marier avec un ébénisle, et qui demeure avec 

lui, en attendant que son futur ait fait leur mobilier. Moi, 

ça ne me convenait pas ; je leur donne de quoi acheter 

un lit pour l'enfant; ils achètent le lit, et ils le prêtent à 

une autre de mes filles... Mais celle-là est mariée; enfin 

ils lui prêtent le lit pour mettre son enfant; j'y vas tout 

en colère, je lui fais des reproches. Savez-vous ce que me 

répond ma fille ? Elle me répond d'une manière irrespec-

tueuse ; alors je lui lance une giffle; Loiseau se met entre 

nous, il attrappe la giffle. 

Loiseau : Et le coup de canif que vous m'avez donné, 

ou au moins voulu me donner? 

Florent : Oh ! peu l-on dire; un petit méchant canif à 

coulisse, de quatre sous ; dans la colère de l'exaspération 

de voir Loiseau prendre la défense d'une fille qui insulte à 

son père, je prends ce canif qui était sur la cheminée, je 

cours après Loiseau, qui se sauve du côté de sa chambre à 

coucher; il me repousse le bras, le coup frappé le cham-

branle de la porte, si bien que Loiseau rentre dans sa 

chambre et le canif dans son manche, et que tant de tués 

que de blessés, il y a personne de mort. 

Le Tribunal a condamné Florent à quinze jours de 

prison. 

— Hier, les cris : Au secours! à l'assassin! mettaient, 

vers huit heures du soir, en émoi la rue des Vieilles-Etuves 

et y occasionnaient un rassemblement considérable. Bien-

tôt arriva la garde, qui pénétra dans la maison d'où par-

taient les cris. Il s'agissait d'une querelle de ménage qui 

aurait pu avoir des suites graves sans l'intervention de la 

force publique. 

Un ouvrier maçon voulait contraindre sa femme à lui 

donner de l'argent pour aller au cabaret ; sur le refus de 

celle-ci, il devint furieux, la frappa avec une extrême vio-

lence, et lorsqu'arriva la garde, il la tenait par le cou et 

s'écriait qu'il allait l'étrangler. Après constatation des faits 

par le commissaire de police, l'inculpé a été mis à la 

disposition de la justice. 

—Il y a quelques jours, Mmc L..., marchande de vin, éta-

blie dans le quartier Saint-Merry, ayant eu besoin de rin-

cer quelques verres, quitta sa bague en or, ornée d'un 

diamant, et la déposa sur son comptoir. Bientôt entra un 

individu qui se fit servir un verre de vin, le but, alluma sa 

pipe, et disparut. A peine était-il parti que M"10 L..., vou-

lant reprendre sa bague, ne la trouva plus, et comme per-

sonne autre que cet individu n'était venue dans la boutique, 

on ne douta pas qu'il ne fût le voleur du bijou. 

Hier, la marchande de vin, passant rue Saint-Martin, se 

tfouva lace à face avec cet homme. S'élancer sur lui, le 

saisir par sa blouse et crier : au voleur! fut pour elle l'af-

faire d'un instant. Des passans lui vinrent en aide, et le 

quidam l'ut conduit chez le commissaire de police. Inter-

rogé par ce magistrat, il opposa les plus vives dénégations 

à l'inculpation dont il était l'objet ; mais une perquisition 

opérée en son domicile ayant fait découvrir une reconnais-

sance, mentionnant l'engagement au mont-de-piété, de la 

bague de M"" L..., force fut au coupable d'avouer son mé-

fait. 11 a été mis à la disposition du procureur de ia Répu-

blique. 

— Un négociant de la rue Tiquetonne, SI. M..., était 

sorti hier soir de son magasin et se tenait sur le devant 

de sa porte, examinant l'effet de l'orage qui s'éloignait de 

Paris, lorsque deux individus en blouse s'arrêtant devant 

lui et l'apostrophant, le traitèrent d'aristo, d'exploiteur, 

et autres épithèles du même vocabulaire. Sans se laisser 

intimider du ton de menace de ces deux hommes, M. M... 

leur dit de passer leur chemin et de faire trêve à leurs in-

jures. Pour toute réponse, l'un d'eux lui lança un coup de 

poing au visage, et l'autre lui sautant à la cravate, lui 

comprima violemment la gorge. Heureusement les voisins 

intervinrent; on appela la garde et bientôt une escouade 

de gardes républicains arriva sur les lieux. A leur vue, la 

fureur de ces deux individus parut redoubler. « Vous voilà 

bien, bourreaux de Paris, s'éci ièrcnl-ils, quand vous êtes 

dix contre un, vous êtes braves ! » Celui qui avait saisi 

M. M... à la cravate, ajouta : « Si j'avais su devoir être 

arrêté, j'aurais crânement serré la visa l'àrista, » 

Ces deux individus ont élé envoyés par M. Metletal, 

commissaire de police de la section Jean-Jacques Rous-

seau, à la disposition de la justice. 

— Encore aujourd'hui, l'autorité a saisi, rueSuger, une 

impiiiiierie clandestine où venaient d'êlre tirés à lu brosse 
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et au rouleau, des placards incendiaires qui paraîtraien 

provenir du comité de résistance. 

— Hier, vers minuit, le bruit de la détonation d'une 

arme à feu vinl mettre en émoi les habitans d'une maison 

de Saint-Denis. Quelques instaps après on reconnaissait 

qu'un négociant de cette ville, M. G..., s'était fait sauter 

la cervelle d'un coup de pistolet. On ignore les causes qui 

ont pu porter M. G... au suicide. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-MARNE. — La ferme dc Parcclles-aiix -Salles, 

située sur le territoire de la commune de Verdelet, arron-

dissement dc Provins, vient d'être déltuiLe par un incendie 

occasionné par le feu du ciel. 

L'avanl-dernière nuit, vers une heure du malin, un vio-

lent orage est venu fondre sur ce point, le tonnerre est 

tombé sur un bâtiment servant dc grange et renfermant 

une grande quanlilédc fourrages. Malgré les secours que se 

sont empressés d'apporter les habitans des villages voi-

sins, on n'a pu sauver que les bestiaux, et le lendemain 

malin il ne restait plus des bâlimens de la ferme qu'un 

monceau de ruines fumantes. 

— (Meaux). — Un déplorable accident a eu lieu hier à 

la station du chemin de for. 

Un des ouvriers mécaniciens, le nommé Jean-Baptiste 

Foulon, ayant eu l'imprudence de mouler dans un wagon 

pendant que le train élait encore en marche, perdit l'équi-

libre et lomba sur la voie. Il a été relevé horriblement 

mutilé. La mort avait été instantanée. 

ÉTRANGER. 

GRÈCE (Athènes), 18 juillet. — Les colonnes des jour-

naux grecs sont remplies de récits d'actes de brigandage. 

Une bande de brigands inconnue a arrête la malle-

poste sur la route de Sparte à Tripolitza et enlevé des pu-

qucls toutes les lctlrcs renfermant des valeurs en billets 

de banque. Ou a remarqué, dit le Journal du Peuple, 
que deux des bandits avaient la figure noircie cl que tous 

portaient des habits et des armes d'un grand prix._ 

Au même endroit, quatre-vingts voyageurs ont été com-

plètement dévalisés. 

Le 3 juillet, Calamata, accompagné do cinquante-deux 

brigands, est tombé sur le village de Cheïmcrnaki, de la 

commune d'Ypatc, et y a tué un villageois qui l'année 

passée l'avait dénoncé aux autorités. 

Le jour suivant il s'est dirigé vers le village de Kampia, 

qu'il a incendié, après avoir entièrement dépouillé ses 

-malheureux habitans. Pendant l'embrasement, il disait 

aux villageois qu'il s'était procuré une liste de tous les 

traîtres et de tous les persécuteurs dc brigands afin de les 

châtier à loisir. Pour inspirer un plus grand effroi aux ha-

bitans, il ajoutait : « Près d'ici, au village de Kyriacochpri, 

se trouve le capitaine Profopapas, et là, au village de Scli-

ma, le lieutenaiiL-colonel Pharmakis a ses quartiers; cou-

rez leur demander des secours. » 

Soixante brigands ont envahi le village de Gouslartza, 

de la commune de Crokilion en Doride, et ont dépouillé 

tous ses habitans. 

Un vol à main armée, non moins audacieux que les pré-, 

cédens, a été aussi commis au village de Merali. 

(Courrier d'Athènes.) 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
J'apprends que vous avez publié dans votre numéro du 15 

de ce moisun arrêt rendu contre une bande d'incendiaires par 
la Cour d'assises du Loiret, et que dans l'acte d'accusation que 
vous reproduisez en entier, il est dit que le sieur Cumming 
étaitdirecteur de la compagnie d'assurances la France. 

Le sieur Cumming n'a jamais été directeur, mais seulement 
agent de la compagnie la France, dont, ainsi que le constate 
l'acte d'accusation lui-même, il avait été chassé depuis long-
temps. 

Je compte sur votre obligeance, Monsieur le rédacteur, pour 
vouloir bien insérer cette rectification dans l'un de vos plus 
prochains numéros. 

Le directeur-adjoint de la compagnie la France, 
A. CllAlLLAUX. 

!»»**• *« 80 Juillet S@ï 

»0|0j.22 déc...... 
5 0|0j. 22 mars.. . , . 
4 1(8 OjO j. 22 mars. . 
4 ÛpO j. 22 mars. . . . 
Act. de la Banque. . . 

FONDS ÈTRANGSRS 

5 0|0 belge 1840 . . 
— — 18 42 . . 
— 4 1|2 ........ 
?iapl.(C. llotsch.) .. 
Emp. Piém., 1850. 
Rome, SoiOj .déc 
Emprunt romain , 

57 10 | FONDS DE- LA VILLE, BTC. 

V5 3) 1 Oblig.de la Ville....-
 | Dito, Emp. 23 mlil.. 1180 — 
 | lien le de la Ville.. . , — — 

2170 — j Caisse hypothécaire. . 155 — 
| Quatre Canaux.. .... 1115 — 

102 3[4 \ Canal de Bourgog. . . 
— — I VALEintS DIVF.HSES-

Tissus de 1 i n M aberl . 
U.-Fourn. de Mono. , 
Z:nc Vieille-Motitag, 

75 1[8 | Forges del'Aveyro.u. 
7(3 1)2 | Houillère-Chazotte. 

99 

81 

50 
25 

612 50 

A TERME. 

TroFÔfO 
Cinq 0(0 

Cinq 0(0 belge 
Naplcs 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

"Plus"" 
haut. 

^PÎùs"! 
bas. 

Dore» 
Cour'?* 

b7~30 57 30 57~u5 57 10 
85 lia 95 (15 95 30 95 30 

81 40 81 10 81 25 81 25 

ciïEiœsïsrs DE I?Ï;K COTES AÏ? VAUÇUEY. 

QMPTAJiT . | , Hivl, :■>. /.Il Cuanv.:.'- . " '■>' ~ 

tTrnuin . . . j Du Centre. . \Ui 23 440 — 

Versailles, r.d.| - — 267 50 Hont. à Amiens. 270 — 270 ■-

•- r. g. i227 50 227 50 Orléans à Mord. 393 —'393 75 

Paris à Houe,:.. 042 50 <>4t> — Pariaa£irasbg
P
j3tî2 50 361 25 

<iouen au Havre 24-6 25 245 ^îTouraà Nantes. [273 75 272 50 

Mars, à AVIRU . 225 — 215 — Mont. àTroves. 113 — 115 — 

- i» 201 25 201 25 Str:sbg.àBâle.i 153 75 

Mil 

CHVTEAU ET PARC D'AS.NIÈRES. — L'administration cherche à 
mériter la laveur dont cet établissement jouit auprès du public, 
parisien par la variété des plaisirs qu'elle lui olt're. Jeudi pro-
chain, à l'occasion du tirage de la Loterie Lyonnaise; M. Gourd 
a organisé une fête splendide dans laquelle il a introduit l'u-
sage des Moccoleltis, qui est un des plus grands plaisirs des 
fêles du carnaval de Home.. 

— CHÂTEAU- KOIT.E. — L'administration prépare ù grands 
frais, pour aujourd'hui jeudi, une lêie dansanie, d'une origi-
nalité et d'une excentricité tout à fait attrayante. L'orchestre 
sera conduit par M"" Marianni, ( lève du Conservatoire» 

— RANELACH. — Ce soir grande fêle de nuit avec tombola, 
feux d'ariitice, illumination des jardins. Cette fête, destinée ù 
célébrer le 77 e anniversaire de la fondation du Hanelagh, sera 
la plus brillante de la saison, et se prolongera jusqu'au jour. 

Tout porieur de billets pris à l'avance sera transporté gra-
tuilsment et ramené après la fêle. S'adresser nu Ménestrel, 
2 bis, rue Vivienne; chez Bernard- Laite, boulevard des Ita-
liens, au bureau des voitures, rue de Rivoli, 4. 

SPECTACLES DU 31 JUILLET. 
OPÉKA. — 

COMÉDIE-FKANÇAISE. — Phèdre, les Plaideurs. 
Oi'|fiiA-CoMiQtju. — Raymond. 

VAIUÉIÉS. — La Ferme, Derrière le rideau, les Danseurs. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

» 'DANS LE DÉPAIi- | IWAfltHlJ 
3 TE Mi: NT DE L lUjlfllj. 

Étude de M» MOHEAU, avoué à Semur (Cote-d'Ou). 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs 
avec baisse de mise à prix, 

Des fonds et superficie dc cinq cantons de BOIS 
•situes sur Joigny et Looze, dépondant de la succes-
sion de M. Eugène de Villel'ranclie, décédé pro 
priétaire à Thenissey. 

Adjudication le dimanche 47 août 1831, à une 
heure après midi, en l'étude de HP EPOIGNY no-
taire audit Joigny (Yonne;. 

4" lot. —21 hectares 10 ares 41 centiares de 
BOIS âgé de 21 ans, appelé le Bois du Bout, te-
nant à la Ventc-Saint-Jean, à la lisière du bois de 
Joigny, au 2° lot et à la Centaine des bois Blancs. 

Réserve : 53 anciens, 115 cadets, 218 modernes 
et 1,215 baliveaux. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
2° lot. — Même contenance de BOIS au même 

lieu, âgé de 20 ans, tenant à la Vente-Saint-Jean 
et aux bois Saint-Antoine, à la lisière des bois de 
Joigny, aux Pleines et au 1 er lot. 

Réserve : 57 anciens, 109 cadets, 208 modernes 
et 1,250 baliveaux. 

Mise à prix : 3),000 fr. 
3 e lot, — 18 hectares 57 ares 16 centiares de 

BOIS âgé de t) ans, appelé la Vente-Saint-Jean, te-
nant au bois Saint-Jacques, au l' lot, au Bu-Chien 
et ù, la Centaine des bois Blancs. 

Réserve : 50 anciens, 100 cadets, 253 modernes 
et 1,100 baliveaux. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
i' lot. — Même contenance dc BOIS de 8 ans, 

au même lieu, tenant au 3e lot, au Bu-Chien, au 
bois du Bout et au bois Saint- Antoine. 

Réserve : 53 anciens, 103 cadets, 203 modernes 
et 1,175 baliveaux. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
5e lot. — 15 hectares 12 ares 32 centiares de 

BOIS âgé de 13 ans, appelé le Ru Chien, tenant 
an chemin des Cailloux, aux bois de l'Hospice, à 
M^e de Choiseuil et à la Vente-Saint-Jean. 

Réserve : 39 anciens, 77 cadets, 154 modernes 
et 940 baliveaux. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

La vente aura lieu d'abord par lots, et ensuite 
on masse, s'il y a lieu. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Joiguy, à M» EPOIGNY, notaire, quai de Paris; 

A M" Saulin, avoué, quai St-Elorentin ; 
A Semur, à M" MOREAU et Béleurgey, avoués ; 

Et pour voir les bois, à M. Gabriel Paillot, garde 
à Looze. (4867) 

VASTE TERRAIS A LYON. 
Etudes de M« BROC1IOT, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Augustin, 60, et de M" MITIFFIOT, no-
taire à Lyon, place de la Comédie. 
Vente au plus offrant et dernier enchérisseur, 

en l'étude et par le ministère de M* MITIFFIOT, 
notaire à Lyon, place de la Comédie (Rhône], 

En un senl lot, 

D'un grand et vaste TERRAIN*, d'une contenance 
superficielle de 076 mètres, sis à Lyon, place el 
quai Saint-Clair, et formant l'emplacement sur le-
quel s'élevait autrefois la maison dite Milanaise, 
incendiée le 30 mars 1851. 

Ledit terrain tenant par une façade de 22 mètres 
14 centimètres à la rue Royale, par une façade de 
27 mètres 85 centimètres à la place du Port-Saint-

Clair, par une façade de 20 mètres 72 centimètres 
au quai Saint-Clair, et d'un autre côté, sur une 
étendue de 33 mètres 93 centimètres, aux proprie-

tés Mouicault et Bottex. 
Mise à prix: 400,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le lundi 25 août 1851, 

heure de midi. 
S'adresser pour les renseignemens • 

A Paris : A M* BROCIIOT, avoué poursuivant, rue 
Neuve-St-Augûstin, 60; 

A M« Acloque, notaire, rue Montmartre, 148; 
A Lyon : A M e MITIFFIOT, notaire, place de la 

Comédie. (4842) 

FONDS "DE PHARMACIE. 
Etude de M« DEVIN, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 63. 
Vente aux enchères 
En l'étude de M c DEMANCHE, notaire à Paris, 

rue de Coudé, 5, 
D'un des plus beaux et des plus productifs ÉTA-

BLISSEMENT DE PHARMACIE, exploité dans le 
plus riche quartier de Paris, place Vendôme, au 
coin de la rue St-Honoré, 354. 

Ensemble de tout le mobilier, matériel et usten-

siles servant à son exploitation ainsi • 
chandises et du droit au bail. ' ^ des ^ 

L'adjudication aura lieu le lundi U 
à midi précis. a

oût 

Mise k prix outre les charges • yn nnn ' 
S'adresser pour les rcuseijrueinpn» . 0 fr. 
1" A M' DEVIN, avoué, dépositaire 

du cahier des charges ; "ne
 Co

 . 

2° A M" DEMANCHE, notaire à • 
de la vente. 1 dr,s 

IHPP Aï iURÉAT 0,1 de" x mois . par K 1 

Oiillllâli rue des Maçons-Sorbonne Q nSfà 

TOOSCOPE GAODMa^S^ 
surf. Lentilles en cristal de roche fondu 2 r ? ^ 
f. ; avec boilc en acajou, 3 f. 50 et 0 f. p

ar
 ,' °"eiç 

1 f. ensus. Objetd'auiusem. inépuisab. M r^'t, 
r. de Varcnncs, 38. Dép. r. des Jeûneurs /1 ^« 
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SOUBâfflBDLE sif,ï£,n5s&î 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR PIBlt 11 JUllT, EMISSION LOTERIE DES LINGOTS D'ftl 

(I 
Chaque billet coûtant UN FRANC 

peut gagner ielSj&t principal e$e 

400,000 F 
OU L'UN DES LOTS SECONDAIRES, SAVOIR : 

Un lot de 200,000 fr. 

Un lot de 100,000 

Deux lots de 5©
(
OGO 

Quatre lots de 25,000 

Cinq lots de 10,000 

Dix lots de 5,000 

Deux cents lots de. . . 1,000 

Tous ces lots seront délivrés en Lingots d'or, au cours du 

du tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

LOTURE M 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tiraga 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billets se 

fait si rapidement que le Directeur vient de l'aire m
0
u

V
e 

en vente le SEPTIÈME MILLION , — ce qui compj
;
'
fc 

l'émission de toutes les séries. 

Les demandes de Numéros élevés faites à la Direction, 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteur! 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — U se fera publiquement, sous la surveillance 

du Gouvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importans en-

gagés dans la Loterie, et à répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, à 

M. J. LANGLOIS, directeur, rue Masséna, 6. 

uni un n tu er 

psabllention Icgwlt© «Se» Acte» *e Société est obligatoire» pour l'année 1851 *jm« Sa fiASEETTE ©ES TBIBUNAUX, IiE QfUMH? et lo JOl'BXAL «iÉftfÉRAE «-AFFICHES. 

Veaîes sciotiîlilércs. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M« H ARMAND , huissier, 
rue Montmartre, 150. 

En l 'hôtel des Commissoires-Pri-
scurs, place de la Bourse, 2. 

Le i" août 1851, heure de midi. 
Consistant enbutfet, tables, chai-

ses, fauteuil, etc. Au compl. (4870) 

Par acte sous seing privé, en date 
du dix-neuf juillet mil huit cent 
cinquante-un, enregistré le vingt-
quatre dudit, par de Leslang, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes ; 

MM. François MUET, marchand de 
vins, demeurant à Paris, rue Mon-
torgueil, 34, et Pierre - François 
D ARCHE, cuisinier, demeurant à fa-
ris, rue du Faubourg-du-Tcmple, 
135; 

Ont formé une sociélé pour l'ac-
quisilion, la vente et la consomma-
tion des vins et autres liquides en 
gros et ën détail, lia durée est fixée 
à qualre-vingl-dix-neuf ans, qui 
ont commencé du premier avril mil 
huit cent cinquante-un. Elle a pour 
dénomination la Solidarité, et la 
raison sociale HUET et G». Son siège 
est à Paris, rue de l'Hôtel-de-Ville, 
84. La signature appartiendra au 
sieur Huet. Les consommateurs qui 
adhéreront aux statuts de la sociélé 
seront membres d'icelle. 

Pour extrait : 
ADINE, 

boulevard de la Contre-Escarpe, 36. 
(3668) 

Suivant acle sous signalurcs pri-
vées, fait double à Paris le vingt 
juillet mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris le vingt-neuf du-
dit mois, folio 19, verso, case 5, par 
d'Armengaud, MM. François-Achille 
FONTAINE, fabricant de gants, et 
Louis-Cyrilte FONTAINE, commis 
négociaïit, demeurant tous deux à 
Paris, rue Pavée-Sainl-Sauveur, 16, 

ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet la fa

r 
brieation el la vente des gants, pour 
sept années, qui ont commencé le 
premier juillet mil huit cent cin-
quanle-un, et doivent linir le pre-
mier Juillet mil huit cent cinquante-
huit. 

Lc siège de la société est établi rue 
Pavée-Sainl-Sauveur, 16 ; la raison 
et la signalure sociales sont : Achille 
et Louis FONTAINE ; chacun des as-
sociés a la signalure sociale, mais 
ne peut en faire usage que pour les 
affaires tic la société. 

Pour extrait: 
Achille et Louis FONTAINE . (3G69) 

générale des membres de la colo-
nie agricole industrielle de Saint-
Just, endale du vingt-neuf novem-
bre mil huit cent cinquante, ladite 
délibération déposée pour minute 
en l'élude dudit M* Léonard, en pré-
sence de témoins, suivant acte du 
quinze juillet mil huit cent cin-
quanle-un, enregistré, el par suite 
de l'autorisai ion donnée par ladite 
délibération au sieur Claude-Domi-
nique NUPIAS, l'un des directeurs 
de ladite colonie, ce dernier a dé-
claré établir à Paris, rue Jean-Jac-' 
ques Rousseau, 4, à parlir du pre-
mier août mil huit cent einquunle-
un, le siège principal de la sociélé 
de la colonie dej Sl-Jusl, l'établisse-
ment de Saint-Just resiant comme 
succursale sous la même dénomina-
tion. 

Ladite sociélé a élé formée sui-
vant conlrat reçu par ledit Mc Léo-
nard, eh présence de témoins, le 
Irois avril mil huit cent cinquante, 
enregistré, 

Entre : 
i» Honorine AYIAT, veuve de 

Ëdme-Vielor-Iion PIQUET, proprié-
taire, demeurant à Saint-Just; 

*> Claude -Dominique NUPIAS, 
propriétaire ; 

3° Catherine -Robertme PIQUET, 
son épouse, demeurant ensemble à 
Saint-Just ; 

4" Louis-Marie NUPIAS, proprié-
taire ; 

5» Rosalie-Thérèse COUDli AT, son 
épouse, demeurant ensemble à St-
Just; 

6° El Joseph-François JAROT, fa-
bricant de Bonneterie, demeurant à 
Sainl-Just. 

Ladite société en nom collectif, 
sous le nom dc Colonie agricole in-
dustrielle de Saint-Just, sous la rai-
son sociale NUPIAS jeune et C«. 

La durée a élé fixée à t renie an-
nées el le siège social élabli à Sainl-
Just, dans les bàtimens de l'ancien 
château de Saint-Just. 

Les directeurs de la colonie ayant 
seuls la signature sociale, dont ils 
peuvent user individuellement ou 
collectivement, en la faisant précé-
der de ces mois: «L'un des direc-
leurs de la Colonie agricole indus-
trielle de Saint-Just. » 

Suivant acle sous seings privés, 
en daie à Sainl-Just du quatre août 
mil huit cent cinquante, déposé 
pour minute en 'l'élude dudit M» 

Léonard, notaire à Anglure, en pré-
sence de témoins; suivant acte du 
douze août mil huit cent cinquante 
enregistré. 

La raison sociale, qui était primi-
tivement NUPIAS jeune et C», a élé 
changée; il a élé décidé qu'elle se-
rait NUPIAS frères et O. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN. (3671) 

Etude de M* BAUDOUIN, avoeat-
agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un acle reçu par M" Léonard, 
notaire à Anglure (Marne), eu pré-
sence de témoins, le quinze juillel 
mil huil cent cinquante-un, enre-
gistré, 

11 appert: .. 
Conformément à la délibération 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour cinq années, 
sous la Taison sociale GENET frère 
ei sœur, pour l'exploilation à Paris, 
ou partout ailleurs, d'un Diorama, 
sous la dénomination de Diorama 
lie l'Etoile ; 

Que chacun des associés apporte 
une somme de 'cinq mille (Varies, 
plus son temps et ses soins ; 

Que le siège social sera à Paris, 
avenue des Champs-Elysées, 75, cl 
que les prolils, comme les pertes, se 
partageront par moitié. 

Pour extrait conforme: 
Signé : GENÊT . (3672) 

D'un acle sous écritures et signa-
tures privées, fait double à Paris, le 
vingt-quatre juillet mil huit cent 
cinquante-un, enregistré en ladite 
ville, le vingl-six du même mois, 
folio 16, verso, case 5 , par d'Ar-
mengaud, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes; 

Il appert que M. Charles-Ernest 
GENET, rentier, demeurant com-
mune de Neuillv, rond-point de ta 
barrière de l'Etoile, 14, et M"" Fran 
çoisc-Virginic GENET, rentière, de-
meurant au même lieu, 

D'un acte sous signalurcs privées, 
fait triple à Paris, le vingt-deux 
juillet mil huit cent cinquante-uu, 
enregistré en ladite ville, le vingt-
neuf du même mois, par qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, folio... verso... case... 

Entre M. Pierre TENTEN, fabri-
cant de cuirs, demeurant à Paris. 
Pelite-Rue-de -Iteuilly, 12, d'une 
part ; 

Et deux commanditaires dénom-
més audit acte; 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif à l'égard de M. Tcn-
ten, et en commandite à l'égard des-
dits deux commanditaires; 

Que cette société est formée pour 
une durée de quatre années, qui ont 
commencé à partir du seize juin 
mil huit cent cinquante-un; pour 
Unir à pareille époque dc mil huil 
cent cinquante-cinq ; 

Que le but de la sociélé est l'ex-
ploitation d'une fabrique de cuirs 
iiongreric, eorroyerie, par des pro-
cédés particuliers à M. Teulen ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront TENTEN et O; 

Que M. Tenlen sera seul gérant et 
aura seul la signalure sociale; mais 
qu'il ne pourra en faire usage, à pei-
ne de nullité, que pour les besoins 
et affaires de la société ; 

Que le siège social sera situé à Pa-
ris, Petile-Rue-de-Reuilly, 12; 

Et qu'enfin, le capital social se 
compose de trente mille francs, tant 
en espèces, marchandises, clientèle, 
que fonds de commerce, dont dix 
mille francs apporlés par M. Ten-
len, en fonds de commerce, clien-
tèle, marchandises et. droit au bail 
des lieux où s'exploile ce commerce, 
et, déplus, la jouissance d'un pro-
cédé pari iculier dont il est l'inven-
teur, pour la fabrication du cuir, et 
une somme de vingt mille francs en 
espèces par les commanditaires; 

Et que lous pouvoirs sont donnés 
au porteur du présent extrait pour 
faire publier ladite société confor-
mément à la loi. 

Pour extrait : 
JAMETEL. (3674) 

rue Saint-Denis, n° 101 ; 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, sous la raison de 
commerce veuve LEFEVRE et VIL-
LEMONT, ayant pour objet la vente 
en gros el demi gros de ioules espè-
ces de papiers, et celle des regislres 
et des cartes. 

La sociélé a élé constituée pour 
un, deux ou trois ans, au choix res-
pectif des parties ; elle a commencé, 
par effet rétroactif, le vingt juin Mil 
huit cent cinquante-un. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Saint -Denis, n~ 97, 99 el. 101. 

Chacun des associés a l'adminis-
tration, la gérance et la signature 
de la sociélé. 

Tous acles cl billets qui n'auraient 
pas pour objet l'émission des traites 
ou mandats sur les acheteurs, l'en-
dossement des effets reçus pour rè-
glement de marchandises, l'acquit 
des factures, comptes, bordereaux, 
quittances de sommes encaissées 
ou la correspondance, ne seront va-
lables qu'autant qu'ils seront revê-
tus de la signature des deux asso-
ciés. 

Pour réquisition : 
IlF.RVTEU, 

fondé de pouvoirs. (3670) 

Suivant acte sous seing privé du 
vingt juillet mil huit cent cinquan-
te-un, enregistré à Paris le vingt-
neuf du même mois, et déposé ledit 
jour au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine; 

M m" Marguerite-Adélaïde MAHON", 
veuve de M. François-Joseph LE-
FEVRE, marchande de papier., de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 
11° 99 ; 

Et M. Charles VILLEMONT Ois, 
sans profession, demeurant susdile 

TUNMI m mm®. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité n>« (Mi-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite:*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 16 JUIN 1851 , qui 

déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De damoBOUDIER, mde de linge-
rie et parfumerie, rue Lamartine 
33; nomme M. Thouret juge-com-
missaire, et M. Decagny, rue Théve-
not, 16, syndic provisoire (N° 994; 
du gr.). 

Jugemens du 10 JUILLET 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame LEBRUN (Mélanic- Adé-
laïde TilUILLIER, épouse de Louis-
Maurice-Elienne), repriseuse de ca-
chemires, rue Richelieu, 92; nomme 
M. Langlois juge-commissaire, el 
M. Groinurl,rueMonlhoion, ^.syn-
dic provisoire (N" 9978 du gr.); 

Jugemens du 29 JUILLET 1851 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RAILLARD (Nicolas), md 
de vins, rue du Bouloi, 16; nomme 
M. Dobclin juge-commissaire, et M. 
Kicbomme, nie d'Orléans-SI-llono-
ré, i», syndic provisoire (V 10015 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sièur BEGON ; François), nour-
risseur, rue Mouffelard, 21s, le 5 
août à 1 heure (N° 10013 du gr.); 

- De dame LEBRUN, repriseuse de 
cachemires, rue Richelieu, 92, le 4 
août à 3 heures U2 (N- 9978 dugi\); 

Du sieur FAVREL (Eugène), md 
dc vins, quai deGèvres, 26, le 4 août 
à 1 heure (Nu S9S2 du gr.); 

Pour assister à l'assemi'lee dans la-
quelle Ml le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu cnmpos'uion de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la naminatidil de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÈRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLMONT (ils, boulan-
ger à Belleviilc, les août à 1 heure 
(N° 9787 du gr.); 

Du sieur VIGNOT (Elienne), fer-
blanlier, rue Sl-Julicn-lc-Paavre, 
5, le 5 août à 9 heures (N u 9055 du 
gr.); 

Du sieur VEiXEAUS (Silvain-Lau-
fent), boîtier, rue dc l' Arbre-Sec, 
33, le 5 août à u heures (N° 9911 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le, juge-commissaire, aux 
vérification cl affirmation de leurs 
créuttees: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEGENDRE (Louis-Au 
gusle), voiluricr, à lvry, quai delà 
gare, 42, le 5 août à 1 peure (N° 9909 
du gr.); 

Du sieur LECOCQ (Jean-Baptiste) 
md de reuenneries, rue St-Martin 
67, lc 5 août a i heure V 9764 du 

ST.); 

Poiii' entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

i,
 Du

,
 s

.
U;iu

; "ERTIIAUD (Jean-lîap-
tistç), boulanger, à Courbevoie, le 5 

août a 9 heures (N" 9859 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser u la formation de l'union, et. dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITSES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 
d'an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur DORLACQ (Louis), mer-
cier, rue Tiiévenot, 10, entre les 
mains de M. Thiébauf, rue dc la 
Bienfaisance, 2, svndic de la faillite 
(N» 9980 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des cré nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HAVET, emballeur, r. deCharcnion, 
47, sont invités à se rendre le 4 août 
à u heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salie 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément àl'arlicle 537 du Co-
de commerça, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le déliai Ire, le clore el l'ar-
reler, leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics fN" sou du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat VINCENT et GIRARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 juillet is.îi 
lequel homologue le concordat pas-
se le 22 décembre 1831, entre les 
sieurs Nicolas-André GIRARD, anc. 
négociant à Paris, rue des Deux-
Boulrs, 11, cl Charles-Joseph VIN-
CENT, négociant à Paris, rue Mes-
lay, 27, stipulant tant en leurs noms 
personnels que pour leur maison 
de commerce, établie à Paris, rue 
du Clievaiier-du-Guet, 3, sous la 
raison Ch. Vincent et Girard, et les 
créanciers de ladite société. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Vincent et Gi-

rard des intérêts et frais non admis 
el de 80 p. 100. 

Les 20 p. 100 non remis payables : 
10 p. 100 par le sieur Vincent, el 10 
p, îoo par le sieur Girard, sans so-
lidarité enlre eux, en quatre ans, 
par quarts, le premier quart paya-
ble un an après l'homologation du 
concordat. 

Le sieur Henin, rue Paslourel 7 

nommé commissaire pour faire la 
liquidation del'aclif qui doit lui cire 
remis, recevoir des faillis le com-
plément des dividendes promis, en-
caisser el réparlir(N '>635i du gr.) 

Concordat CHARDON lils et TA 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 juillet 1851, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 5 juillet 1851, entre les sieurs 
CHARDON lils et C*, mds de bois, à 
Paris, rue Fonlaine-St-Georges, 4, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Chardon 

(ils et C", à leurs créanciers, del'ac-
tif, espèces et créances existant aux 
mains du syndic. 

Obligation de leur payer en outre 
3 p. 100, par tiers, les 15 juillel 1852, 
1853 et. 1854. 

Au moyen de quoi, remise pure 
ei, simple, par les créanciers, aux 
sieuraChardsb lils ett>, du surplus 
de leurs créances. 

Le sieur Brouillard, commissaire 
(N- 9149 du gr.). 

licle 522 du Code de commets 1 

nomme M. Langlois juge-coià 
saire, et le sieur Decagny, s) 
desdites faillites (N- 6i30du gr. 

Concordat GOB1LL1ABD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 juillel 1851, 
lequel homologue le concordal pas-
5 ie ; j ■ :|<t 1851, ënfrfe le sieur 
GOBILLIARfi (Louis - Constantin), 
anc. md de draps, rue de Lafeuilla-
de, 3, et ses créanciers. 

Confinions sommaires. 
Remise au sieur Gohiilianl de 85 

p. 100 en capital, intérêts el frais. 
Les 15 p. 100 non remis payables, 

sans intérêts, en (rois païcmens 
égaux, les i«™ juillet 1853, 1851 el 
1855 (N° 9820 du gr.). 

Concordat DUPONCUEI,. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 juillet 1851, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 4juillcl 1851, enlre le sieur 

DUPONCtiEL (Louis-Auguste), fab. 
de petite bronzes, à paris, rue du 
Temple, 14, 'et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Duoonchcl de 60 

p. 100 en principal, intérêts élirais. 
Les 4o p. 100 non remis payables 

en quatre ans, par quarts, les 15 
juillet 1852, 1853, 1854 et 1S55 (N» 
9801 du gr.). 

Concordat AGAESSE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 juillet 1851, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 juillet 1851, enlre le sieur 
AGAESSE (Laurent-Jean - Joseph), 
md de vins-lrailcur, à Neuilly, ave-
nue de la Porte-Maillot, 54, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Agaesse, par ses 

créanciers, de 7e p. 100 du moulant 
de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis payables 
en deux ans, par moitié, les 18 juil-
lel 1852 et 1853. 

Exigibilité des dividendes en cas 
de vente de l'établissement ou des 

constructions que possèdent le failli 
(N» 9434 du gr.). 

RÉSOLUTION DE CONCORDAT. 

Jugement du ci février IÉ5Ï, le-
quel déclare résolus les concordats 
obtenus tant par la société STOK-
LË1T frères, enl. de bàtiiuens, à Pa-
ris, rue de la Rochefoucauld, 26, 

composée de Victor Stoïsleit cl de 
Louis StoMcil, que par les sieurs 
Victor cl Louis Slokleit, le 27 mars 
1847; ordonne (lue les opérations se-
ront reprises conformément ù l'ar-

AVIS. 

MM. tes créanciers de la failliléjj 

sieur Clt Vi-'ART, md île bois, Mw 
quai delà Gare prolongée, 10, *> 
n'ont pas pro. toit leurs lilivs* 
créances à cette faillite, sont inv* 
à les déposer d'ici au 10 août M 
chain, aux mains dc M. Portai,! 
Neuvc-des-Bous-Enfans, 25, IJ 
des commissaires à l'exécution JJ 
concordat, par abandon dudilstej» 

Crapart. „ . 
Faule par eux de ce faire dan» » 

dit. délai, il sera passé ouirc al; 
parlilion de l'actif abandonne nul-
les seuls créanciers connus. 

ASSEMBLÉES DD 31 IU1UX1 iw-
NEU 

b 
3F HEURES : Thorcl, df 
iraire, vérif.— Gotbcri, V .L 
ouc. -Fiévéc, Banque m lu « 

.Uirm. après union. -
boulanger, redd. de c.omP«*J 

DIX HEURES : Lelcrrier, m*f*M 
Çon,synd. -Porcher, ont. ™| 

finiins, id. - Rochelle, i'"»! 
dier, vérif. - Gallcl, md «3 
conc. - Dame Bourgeois, Mm 
id: — Monnier.serrurier.m. _j 
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redd. dc comptes, -roueiiwi 

lauraleiir, id. i .,niM*i 
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pissicr, id. — Balavoinç, ». 
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Jugement de séparai on <
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entre Germaine-Pau >'
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el Jean-Charles-Michel ÇyPfï 

MET, à Paris' bout, do l ̂  
20.- Adrien Tixier, avoue 

Jugement de séparation ".W 
et de biens entre Ai,nu'C-AV 
se- Xavier DE MUSsbl, J ^ 
rue de l'Abbaye, 10, e '.V*

t
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Laure DE RANCE.— De 1"°' 

avoué 

Oéeèsj et la U silo» 2 *00' 

Du 28 juillel 1851. -ïïfronrP 
r.harvrl, 34 ans, rue de »' ^ 
KO _ xi neshassvns de m> (t 
Ct.„. 
62. — M. Desbussyu» j 

78 ans, rue deSèze, 13. ,:,_si-^ 
Loyauté, 71 ans, rue au . • 
noï-é, 118. — M. Ve:mx, 9 . .

)a
p 

de la Bourse, 10. — M. 't. ,,
ll0

i>, * 
rue Tailboul, 32. - .J 'uitchaniB 

rue Croix-tles-lMds ^„|l. 

. — Mlle Pelïniot, 6i anj>
 r
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e

"6tr 
Lune, 18. — M. Helsue l e, r^rf 
néla, 38.-MlleCliapaid.^

M
 M 

des PiUes-du-Calvairt , »■
 ft

 ̂  

daille ,27 ans, rue du 
Merci, 68 ans, rue Nob

 s
.

;: 

Champs, 32. - M- ! .u,;, 6»«$ 
rue Madame, 37. -M- ^ji. S^J 
boni. Montparnasse,,^- _

VK
.|oi. 

S2 ans, rue des Eossi » 

ue-«« 

Enregistré à Paris, le Juillet 1851, F. 
Revu deux imiu* vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA'1'HURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. « 

Le maire du 1" «.rrwndisseiuB ''. 


